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Suite à la convocation en date du 16 juin 2025
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 30 JUIN 2025

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Charles  BEAUCHAMP,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD, Stéphanie BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX, Frédéric  BRICOUT, François-Xavier
CADART, Olivier CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie
CHAMPAULT, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Frédéric DELANNOY, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane
DIEUSAERT,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Michelle  GREAUME,  Maël
GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Simon  JAMELIN,  Eric  LAVALLEE,  Nicolas  LEBLANC,  Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Eric RENAUD, Céline SCAVENNEC,
Sébastien SEGUIN, Patrick VALOIS, Aude VAN CAUWENBERGE, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Martine  ARLABOSSE  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,
Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Didier MANIER, Doriane BECUE donne pouvoir à Salim
ACHIBA,  Josyane BRIDOUX donne pouvoir  à  Françoise  MARTIN,  Benjamin CAILLIERET donne
pouvoir à Olivier CAREMELLE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Maryline LUCAS, Marie CIETERS
donne  pouvoir  à  Marie  CHAMPAULT,  Laurent  DEGALLAIX donne pouvoir  à  Frédéric  BRICOUT,
Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Jean-Claude  DULIEU  donne  pouvoir  à  Eric
LAVALLEE, Monique EVRARD donne pouvoir à Valentin BELLEVAL, Soraya FAHEM donne pouvoir
à Valérie CONSEIL, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Régis  CAUCHE,  Michel  LEFEBVRE  donne  pouvoir  à  Charles  BEAUCHAMP,
Sébastien  LEPRETRE donne  pouvoir  à  Yannick  CAREMELLE,  Valérie  LETARD  donne  pouvoir  à
Karima ZOUGGAGH, Elisabeth MASSE donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Charlotte PARMENTIER-
LECOCQ  donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Marie-Paule  ROUSSELLE  donne  pouvoir  à  Nicolas
LEBLANC, Caroline SANCHEZ donne pouvoir à Christian POIRET, Marie SANDRA donne pouvoir à
Stéphane  DIEUSAERT,  Frédérique  SEELS  donne  pouvoir  à  François-Xavier  CADART,  Marie
TONNERRE-DESMET donne pouvoir à Barbara COEVOET, Anne VANPEENE donne pouvoir à Patrick
VALOIS,  Jean-Noël  VERFAILLIE  donne  pouvoir  à  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Philippe
WAYMEL donne  pouvoir  à  Sylvie  CLERC,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON  donne  pouvoir  à  Agnès
DENYS.

Absent(e)(s)  excusé(e)(s) :  Paul  CHRISTOPHE,  Christine  DECODTS,  Claudine  DEROEUX,  Marie-
Hélène QUATREBOEUFS.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Jean-Luc  DARCOURT,  Jacques  HOUSSIN,  Bertrand  RINGOT,
Nicolas SIEGLER.



OBJET : Opérations relatives au patrimoine naturel Espaces Naturels du Nord (ENN) ou en gestion 
départementale - Gestion cynégétique des ENN - Convention de partenariat entre la Communauté 
Urbaine de Dunkerque, le Département du Nord et le Conservatoire du Littoral 
 

Vu le rapport DRE/2025/170

DECIDE à la majorité: 

Pour la gestion cynégétique des ENN : 

- d’approuver les principes de gestion des activités cynégétiques sur les terrains départementaux Espaces
Naturels du Nord, repris dans le présent rapport ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de gestion cynégétique « de plaine » et « de
forêt  »  selon  les  modèles  ci-joints  en  annexes  3  et  4  pour  la  saison  de  chasse  2025-2026,  sans
dérogation, des terrains dont la liste est reprise dans les tableaux ci-joints en annexes 5, 8 et 9 ; 

- d’imputer  les  recettes  liées  à  l'activité  cynégétique  sur  l’opération  23005OP007   –   enveloppe
23005E17 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions tripartites particulières entre le Département
du Nord, la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord et les partenaires cynégétiques locaux
(association ou particuliers) selon le modèle ci-joint en annexe 2, pour la saison de chasse 2025-2026,
sans dérogation, des terrains dont la liste est reprise dans les tableaux ci-joints en annexes 6 et 9 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les autorisations ponctuelles définies dans la convention
cadre entre la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord et le Département du Nord, et dont la
liste est reprise dans les tableaux ci-joints en annexes 6 à 9. 

DECIDE à l’unanimité :

Pour la convention de partenariat entre la Communauté Urbaine de Dunkerque, le Département du
Nord et le Conservatoire du Littoral : 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  de  gestion  du  domaine  terrestre  du
Conservatoire du littoral, site de la Dune Dewulf – n°59-230, commune de Dunkerque – Dune de la
Licorne  N°19-461  entre  le  Département  du  Nord,  la  Communauté  Urbaine  de  Dunkerque  et  le
Conservatoire du littoral, dans les termes du projet ci-joint en annexe 10. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 16. 
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Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que  Madame FERNANDEZ est Conseillère communautaire à la Communauté Urbaine de Dunkerque
Grand Littoral. En raison de cette fonction, elle ne peut ni prendre part au délibéré et au vote ni être
comptée dans le quorum. 

Madame ARLABOSSE (Vice-Présidente à  la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand Littoral)  et
Monsieur  BARTHOLOMEUS  (Conseiller  communautaire  délégué  à  la  Communauté  Urbaine  de
Dunkerque Grand Littoral) avaient donné pouvoir respectivement à Madame BOISSEAUX et Monsieur
MANIER. Ils ne peuvent prendre part au délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu
compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

44 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 26 pouvoirs.

Vote intervenu à 18 h 16.

Au moment du vote, 44 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 26 

Absents sans procuration : 11 

N’ont pas pris part au vote :   1 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 70 (y compris les votants par procuration)

Concernant les propositions de décision relatives à la gestion cynégétique des ENN :

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 70 

Majorité des suffrages exprimés : 36 

Pour : 64 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ; Monsieur RENAUD, non-inscrit)

Contre :   6 (Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s )
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Concernant la convention de partenariat entre la Communauté Urbaine de Dunkerque, le Département du
Nord et le Conservatoire du Littoral : 

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 70 

Majorité des suffrages exprimés : 36 

Pour : 70 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ; Monsieur RENAUD, non-inscrit)

Contre :   0

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques et de 
l'Achat Public, 
 
Eric LECAT



Annexe 2

Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction Ruralité et Environnement

Pôle Agriculture, Eau et Environnement

Affaire suivie par : 
Tél. : 03 59 73 58 44

virginie.ryckeboer@lenord.fr
Rapport DRE/2025/170

CONVENTION PARTICULIERE TRIPARTITE DE GESTION CYNEGETIQUE
DU SITE ESPACE NATUREL DU NORD

Saison 2025/2026

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le Département du Nord, représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET, autorisé par une 
délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 30 juin 2025,
ET

La Fédération Départementale des Chasseurs du Nord représentée par Monsieur Simon REGIN, son 
Président,

ET

Monsieur _____________________, Président de l’association de chasse________________ dénommé 
ci-après « le titulaire »

Article 1 : OBJET ET CONSISTANCE DE LA CONVENTION

Le Département du Nord est propriétaire d’un patrimoine foncier acquis au titre de la préservation des 
Espaces Naturels Sensibles, en application des dispositions du Code de l’urbanisme (articles L 113-8 et 
suivants).

La présente convention est établie en application des dispositions de la convention cadre pour la gestion 
cynégétique des propriétés du Département du Nord, entre le Département du Nord et la Fédération 
Départementale des Chasseurs du 29 août 2024, pour la définition des modalités de gestion cynégétique sur 
le site Espace Naturel du Nord de __________________________________________
________________ sur le territoire des communes de __________________________.

Les parties ont décidé d'un commun accord et après avis du conseil cynégétique et halieutique du 6 mai 
2025, d'établir une convention particulière de gestion cynégétique sur les terrains dits 
« _____________________________ » sis sur la commune de__________________, pour l’application 
des dispositions du plan de gestion concerté dudit site. Les terrains concernés sont cadastrés 
à_____________________ section __ n°______ représentant une superficie totale de _______ hectares.
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L’activité de gestion cynégétique sur le site de ______________________________ est autorisée dans le 
cadre du plan de gestion concerté dudit site, et ce dans le respect de la législation relative aux Espaces 
Naturels Sensibles des départements.

Le titulaire s’engage, après avoir pris connaissance du plan de gestion du site, à respecter les opérations de 
gestion dudit terrain et à ne pas s’opposer à leur exécution et en particulier, il adaptera sa pratique à la 
vocation prioritaire du site.

Article 2 : COMITE DE GESTION DU SITE / PLAN DE GESTION DU SITE /
CONSEIL CYNEGETIQUE ET HALIEUTIQUE

En application de la présente convention, le titulaire participe au comité de gestion du site de 
_____________________________ lorsque celui-ci se réunit et lors de rencontres en préparation de la 
saison puis à l’issue de la saison de chasse. En tant que de besoin, il pourra être amené à se réunir durant la 
saison de chasse sur demande de l’un des membres. 

Le comité de gestion peut solliciter la participation d’un expert en fonction des problématiques rencontrées.

Article 3 : POLICE DE LA CHASSE

L’activité de gestion cynégétique sur le site s’exerce conformément à la réglementation relative à la pratique 
de la chasse, dans le respect des conditions prescrites par la présente convention, sous l’autorité du Président 
du Département du Nord.

L'exécution de la présente convention est soumise au contrôle des agents départementaux et agents chargés 
de la police de la chasse désignés ci-après : gendarmerie, gardes de l'Office Français de la Biodiversité, 
agents de la Fédération Départementale des Chasseurs, lieutenant de louveterie du territoire concerné et 
agents de l’Office National des Forêts pour les sites départementaux relevant du Code forestier et tout agent 
assermenté compétent.

L'inexécution des obligations contractuelles ou l'inobservation des prescriptions légales ou réglementaires 
entraînera de plein droit la résiliation de la présente convention.

Article 4 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE

Le titulaire s’engage à mettre en œuvre et respecter les modalités techniques de gestion cynégétique fixées 
par les conditions particulières des conventions tripartites jointes à la présente convention.

[Sont ici précisées les conditions particulières d’exercices sur le site : espèces, jours, nombre de fusils et 
tout autre particularité…]

Pour d’évidentes raisons de sécurité, l’activité cynégétique sur le site ne sera pas autorisée les dimanches, 
mercredis, samedis après-midi et jours fériés.

Le titulaire s’engage à ne pas attirer, ni nourrir, ni tenter de maintenir, par quelque procédé que ce soit, les 
espèces de gibiers présentes sur le site (agrainoirs, garennes, goudron, pains de sel, etc..). Les lâchers de 
gibiers de tir sont strictement interdits. 

Le titulaire tiendra un carnet journalier des espèces prélevées qui lui permettra de remplir le tableau du 
bilan de la saison, joint à la présente convention, qu’il devra faire parvenir au Département et à la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Nord au plus tard un mois après la date officielle de fermeture générale 
de la chasse, faisant apparaître :



- les jours d’activité de gestion cynégétique,
- le nombre de fusils,
- les espèces prélevées et leur quantité,
- les noms et coordonnées des invités et des participants ainsi que leurs jours de présence.

Ce carnet devra également reprendre les observations intéressant le suivi scientifique des espèces 
considérées. Le défaut de production de ce bilan entraînera la non reconduction de la convention pour la 
saison suivante.

Le titulaire ne peut en aucun cas rétrocéder ni à titre onéreux, ni gracieusement les droits qui lui sont 
concédés aux termes de la présente convention.

Le titulaire s’engage à conserver le site en l’état naturel. Aucun aménagement, aucun poste de tir fixe, abri 
ou construction légère, même mobile n’est autorisé sur le site, sauf autorisation écrite du Département.

Le titulaire s’engage à signaler dans les plus brefs délais au Département du Nord et à la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Nord, toute action de braconnage, coupe ou abattage illicite d’arbres et 
d’une manière générale toute activité interdite au regard des lois et règlements en vigueur, constatées sur 
le site.

Le titulaire de la convention s’engage à participer, à la demande du propriétaire et de la Fédération, à au 
moins une opération de gestion du site lorsque cela est défini et conformément au plan de gestion du site.

Article 5 : OBLIGATIONS DES PARTICIPANTS

Les participants à l’activité de gestion cynégétique stationneront leurs véhicules aux entrées officielles du 
site. Des panneaux seront installés, par le titulaire, chaque jour d’activité de gestion cynégétique afin de 
prévenir les autres usagers. Ces panneaux préciseront les jours et horaires de l’activité de gestion 
cynégétique autorisés, ainsi que le nom du titulaire de la gestion cynégétique dudit terrain. 
Le titulaire devra veiller à ce que soient prises toutes les dispositions visant à la sécurité du public, 
notamment par l’information préalable du public, par l’apposition de panneaux signalétiques interdisant 
l’accès au public dans les zones chassées.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse dans le Nord :
- chaque chasseur tirant à balle doit obligatoirement matérialiser les angles de sécurité de 30 degrés 

de part et d’autre de son poste en fonction des postes voisins, des contraintes de terrain et des obstacles à 
protéger ;

- le port d’une chasuble, d’une veste ou d’un gilet fluorescent orange est obligatoire pour tous les 
participants (chasseurs et accompagnateurs) à une chasse en plaine et au bois, de l’ouverture à la fermeture 
générale de la chasse. Cette disposition ne s’applique pas à la chasse du gibier d’eau en zone humide ou sur 
le domaine public maritime ainsi qu’à la chasse des oiseaux de passage et des espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts lorsqu’elle est pratiquée à poste fixe, à la chasse à l’approche et à l’affût du grand 
gibier et du renard, à la vénerie et à la chasse au vol.

Le partenaire de l’activité de gestion cynégétique devient organisateur de chasse sur les terrains 
départementaux. Sa responsabilité civile et pénale est donc engagée en cas d’accident.

Article 6 : CONDITIONS PARTICULIERES

Tout apport ou utilisation de substances toxiques destinées notamment à la destruction d’Espèces 
Susceptibles d’Occasionner des Dégâts (ESOD) est strictement interdite sur le site.



Hors de la période de chasse de l’espèce, le tir ou le piégeage des ESOD sur le site est interdit, sauf dans le 
cadre réglementaire en cas de dégâts dûment constatés aux activités agricoles et sylvicoles voisines, et après 
autorisation des services départementaux.

Dès la constatation de dommages causés aux cultures ou aux peuplements forestiers contigus à la propriété 
départementale par les agriculteurs, les exploitants forestiers et/ou par le titulaire de l’activité cynégétique, 
toutes les mesures nécessaires afin de procéder à la régulation du gibier en cause devront être prises pour 
éviter d’engager la responsabilité financière du Département.

Dans ce cadre, le titulaire de l'activité cynégétique, lorsqu'il l'estime nécessaire, peut demander au 
Département qu'il soit procédé à la destruction des ESOD, telles qu'elles sont définies dans la 
réglementation en vigueur.

Les demandes d'autorisation préfectorale de destruction des ESOD sont faites directement par le 
Département. Le Département accorde ensuite au titulaire, par écrit et conformément à la réglementation 
en vigueur, le droit de détruire certaines ESOD nommément désignées.

Article 7 : COUVERTURE DES RISQUES

Le titulaire s'engage à contracter une assurance couvrant sa responsabilité. Une attestation de cette 
assurance sera remise au Département avant l'ouverture. Le titulaire est responsable de la surveillance et de 
la sécurité du public présent sur le site, vis à vis de l'activité cynégétique. Cette activité ne pourra s'exercer 
que dans le strict respect de la réglementation en vigueur, étant entendu que le Département du Nord ne 
pourra être tenu pour responsable des conséquences éventuelles découlant de la présente autorisation.

Une liste nominative des participants, invités compris, à la gestion cynégétique (nom, âge et adresse), avec 
le nom du responsable, accompagnée des copies des permis de chasse et des attestations d’assurance 
responsabilité civile chasse en cours de validité, devra être impérativement déposée auprès du 
Département, Direction Ruralité et Environnement, avant la date d'ouverture générale de la chasse.

Article 8 : DUREE ET EFFET

La présente convention est établie pour une période d’un an renouvelable chaque année après avis du 
conseil cynégétique et halieutique et réception des pièces conformément aux conditions particulières 
annexées à la convention. Elle entrera en vigueur de l’ouverture de la chasse, soit le (date) à la fermeture 
soit le (date) sauf dénonciation.

En dehors de cette période, le titulaire ne peut prétendre à aucun droit ni titre sur le site.

Article 9: CONDITIONS DU RENOUVELLEMENT

La convention ne sera en aucun cas reconductible tacitement, mais uniquement sur décision de l’Assemblée 
délibérante du Conseil départemental, après avis du Conseil Cynégétique et Halieutique, suite à la demande 
expresse du titulaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à Monsieur le Président 
du Département du Nord, dans le délai d’un mois suivant la date de fermeture générale de la chasse.
Dans le cas où le Conseil Cynégétique et Halieutique ne pourrait se réunir, la convention sera renouvelée 
pour la campagne de chasse suivante après décision de l’Assemblée délibérante du Conseil départemental.

L’éventuel refus de reconduction décidé par l’Assemblée délibérante, ou par le Président du Département 
du Nord, sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

La convention renouvelée sera notifiée au titulaire par lettre recommandée avec accusé de réception.



Article 10 : CONTESTATIONS

Pour tout litige résultant de l'exécution de la présente convention, les parties s'en remettront exclusivement 
aux juridictions du ressort géographique du siège du Département du Nord.

Faite à Lille, le

Le titulaire Pour le Président du Département du Nord
et par délégation 

« ____________________________ »

Président de l’association de chasse 
« ___________________________________ »
(signature précédée de la mention
"lu et approuvé")

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord



Bilan des prélèvements – saison 2025/2026
(à faire parvenir au Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, avant le 31 mars 2026)

Jours et heures 
d’activité Participants Prélèvements par espèce Observations



Annexe 3

1

Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction Ruralité et Environnement

Pôle Agriculture, Eau et Environnement

Affaire suivie par : Virginie RYCKEBOER
Tél. : 03 59 73 58 44

virginie.ryckeboer@lenord.fr
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CONVENTION DE GESTION CYNEGETIQUE DITE "DE PLAINE"
DU SITE ESPACE NATUREL DU NORD

***

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le Département du Nord, représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET, 
autorisé par une délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 30 juin 
2025

d’une part,

ET

(nom du titulaire et de l’association) d’autre part.

Article 1 : OBJET ET CONDITIONS DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de gestion cynégétique des terrains 
acquis par le Département du Nord au titre de la politique des Espaces Naturels Sensibles, 
compétence départementale en application des articles L 113-8 et suivants du Code de 
l'urbanisme. La gestion cynégétique s’exercera sous l’autorité du Président du Département du 
Nord, dans le cadre de ses pouvoirs de police relatif à la gestion du domaine départemental. La 
gestion de ces terrains doit donc être conforme aux objectifs d'intérêt général que leur assigne la 
législation des Espaces Naturels Sensibles, à savoir :

- la pérennisation et le développement de la diversité biologique des milieux naturels,
- l'ouverture au public,
- la sensibilisation et la pédagogie à l'environnement,
- le suivi scientifique.

En application de l’article L 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, les 
terrains concernés par la présente convention relèvent du domaine public.

C'est pourquoi toute activité de gestion cynégétique sur les terrains départementaux acquis sur 
des fonds issus de la Part Départementale de la Taxe d’Aménagement destinée à financer les 
Espaces Naturels Sensibles, ou confiés en gestion au Département, ne peut être autorisée que 
dans le cadre de plans de gestion concertés, et ce dans le respect de la législation relative aux 
Espaces Naturels Sensibles des Départements, selon les principes précités.
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A cet effet, la présente convention est régie par la convention cadre pour la gestion cynégétique 
des propriétés du Département du Nord, liant la Fédération Départementale des Chasseurs du 
Nord et le Département du Nord, signée le 29 août 2024, en vertu de la délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental du 8 juillet 2024.

Article 2 : CONSISTANCE DE LA CONVENTION

Les parties ont décidé d'un commun accord d'établir une convention de gestion cynégétique sur 
les terrains dits «XXXXXXX» sis sur le territoire de la commune de XXXXXX représentant une 
superficie totale de X ha.

Une carte de localisation de ces terrains est jointe à la présente convention.

Article 3 : PERIODE DE GESTION CYNEGETIQUE

La période d'activité cynégétique est fixée de la date d'ouverture générale de la chasse à la date 
de fermeture générale de la chasse pour la saison 2025-2026.

Les jours autorisés pour la gestion cynégétique sont fixés à X demi-journées par semaine, à 
l’exclusion des samedi après-midi, dimanche, mercredi et jours fériés pour d’évidentes 
raisons de sécurité, soit XXXX (à définir pour chacune des conventions avec le titulaire).

Article 4 : PARTICIPANTS

Le nombre de fusils et/ou participants est limité à X par jour de gestion cynégétique. Chaque 
porteur de fusil et/ou participant devra être titulaire d’un permis de chasser en cours de validité.

Une liste nominative des participants à la gestion cynégétique (nom, âge et adresse), avec le nom 
du responsable, accompagnée des copies des permis de chasser et des attestations d’assurance 
responsabilité civile chasse validés pour la saison en cours, devra être impérativement déposée 
auprès du Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et 
Environnement, au plus tard un mois après la date d'ouverture générale de la chasse.

En cas d’invités, le titulaire de la convention doit en avertir le Département. Ce nombre ne peut 
excéder le quart du nombre de fusils et/ou participants autorisé.

Article 5 : INDEMNITES

L'activité cynégétique est soumise au paiement d'indemnités par le titulaire au profit du 
Département du Nord.

Ces indemnités sont fixées pour la chasse dite "de plaine", à 10 €/ha, soit XXX € au total pour le 
terrain concerné. Les indemnités sont payables à Monsieur le Payeur Départemental du 
Département du Nord sur sa demande.
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Article 6 : GIBIERS AUTORISES

- Les gibiers autorisés sont les espèces de gibiers sédentaires présents sur le site.
Ou
- Le titulaire accepte d’assurer la gestion cynégétique sur XXXXX en vue de procéder à la 
régulation des lapins dans les conditions fixées ci-après, à l’exclusion de toute autre espèce.

Cas particulier : Le titulaire accepte de ne pas prélever sur le site les espèces suivantes : 
(nommer les espèces concernées) en raison de leur vulnérabilité ou de préconisations de 
protection dont elles font l’objet.

Le titulaire s’engage à ne pas attirer, ni nourrir, ni tenter de maintenir, par quelque procédé que 
ce soit, les espèces de gibiers présentes sur le site (agrainoirs, garennes, pains de sel, etc..).
Les lâchers de gibier sont strictement interdits.

Les demandes de bagues seront effectuées par le titulaire de la convention auprès de la 
Fédération Départementale des Chasseurs du Nord.

Article 7 : DESTRUCTION DES ESPECES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER
DES DEGATS (ESOD)

Tout apport ou utilisation de substances toxiques destinées notamment à la destruction d’ESOD 
est strictement interdite sur le site.

Le tir ou le piégeage des ESOD sur le site est interdit, sauf en cas de dégâts dûment constatés aux 
activités agricoles et sylvicoles voisines, et après autorisation des services départementaux.

Dans ce cadre, le titulaire de l'activité cynégétique, lorsqu'il l'estime nécessaire, peut demander au 
Département qu'il soit procédé à la destruction des ESOD, telles qu'elles sont définies dans la 
réglementation en vigueur.

Dès la constatation de dégâts de gibier aux cultures contiguës à la propriété départementale 
par les agriculteurs et/ou par le titulaire de l’activité cynégétique, toutes les mesures 
nécessaires afin de procéder à la régulation du gibier en cause devront être prises pour 
éviter d’engager la responsabilité financière du Département.

Les demandes d'autorisation préfectorale de destruction d’ESOD sont faites directement par le 
Département qui juge de leur opportunité. Le Département accorde ensuite au titulaire, par écrit et 
conformément à la réglementation en vigueur, le droit de détruire certaines ESOD nommément 
désignées.

Article 8 : CONDITIONS PARTICULIERES

Le titulaire s’engage à respecter les opérations de gestion dudit terrain et à ne pas s’opposer à 
leur exécution.
Aux abords des sentiers ouverts au public, tout tir est interdit sur et en direction desdits sentiers. 
Lorsqu’elles existent, les zones de réserve font l'objet d'un document cartographié annexé à la 
présente convention et d'une matérialisation sur le terrain.
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Le titulaire tiendra un carnet journalier des espèces prélevées qui lui permettra de remplir le 
tableau du bilan de la saison 2025-2026, joint à la présente convention, qu’il devra faire parvenir 
au Département et à la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord au plus tard un mois 
après la date officielle de fermeture générale de la chasse, faisant apparaître :

- les jours d’activité de gestion cynégétique,
- le nombre de fusils et/ou participants,
- les espèces prélevées et leur quantité,
- les noms et coordonnées des invités et des participants ainsi que leurs jours de présence.

Ce carnet devra également reprendre les observations intéressant le suivi scientifique des espèces 
considérées.

Le défaut de production de ce bilan entraînera la non reconduction de la convention pour 
la saison suivante.

Article 9 : OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE L’ACTIVITE CYNEGETIQUE

Les participants à l’activité de gestion cynégétique stationneront leurs véhicules aux entrées 
officielles du site. Des panneaux seront installés, par le titulaire, chaque jour d’activité de 
gestion cynégétique afin de prévenir les autres usagers. Ces panneaux préciseront les jours et 
horaires de l’activité de gestion cynégétique autorisés, ainsi que le nom du titulaire de la 
gestion cynégétique dudit terrain. Les panneaux ne peuvent en aucun cas interdire l’accès des 
promeneurs au site concerné.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse dans le 
Nord :

- chaque chasseur tirant à balle doit obligatoirement matérialiser les angles de sécurité 
de 30 degrés de part et d’autre de son poste en fonction des postes voisins, des contraintes de 
terrain et des obstacles à protéger ;

- le port d’une chasuble, d’une veste ou d’un gilet fluorescent orange est obligatoire 
pour tous les participants (chasseurs et accompagnateurs) à une chasse en plaine et au bois, de 
l’ouverture à la fermeture générale de la chasse. Cette disposition ne s’applique pas à la chasse 
du gibier d’eau en zone humide ou sur le domaine public maritime ainsi qu’à la chasse des 
oiseaux de passage et des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts lorsqu’elle est 
pratiquée à poste fixe, à la chasse à l’approche et à l’affût du grand gibier et du renard, à la 
vénerie et à la chasse au vol.

Le titulaire s’engage à conserver le site en l’état naturel. Aucun aménagement, sauf autorisation 
écrite du Département, ne peut être entrepris sur le site. Aucun poste de tir fixe, abri ou 
construction légère, même mobile n’est autorisé sur le site.

Le titulaire doit prévenir le Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle 
Agriculture, Eau et Environnement, des dates et heures prévues pour cette activité, dès la 
signature de la convention, en précisant les mesures d’information et de sécurité qu’il prendra 
en application de l’alinéa précédent.

Les participants à l’activité de gestion cynégétique engagent leurs responsabilités en cas 
d’accident qui ne peut en aucun cas incomber au Département.



5

Article 10 : DIVERS

Le titulaire se voit confier la gestion cynégétique sur le site dans les conditions définies par la 
présente convention, toute autre activité lui est interdite.

Le titulaire ne peut en aucun cas concéder ni à titre onéreux, ni gracieusement les droits qui lui 
sont concédés aux termes de la présente convention.

Le titulaire s’engage, par courrier simple, à signaler dans les plus brefs délais au Département du 
Nord, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, toute action 
de braconnage, coupe ou abattage illicite d’arbres et d’une manière générale toute activité 
interdite au regard des lois et règlements en vigueur, constatées sur le site.

Article 11 : COUVERTURE DES RISQUES

Le titulaire s'engage à contracter une assurance couvrant sa responsabilité. Une attestation de 
cette assurance sera remise au Département avant l'ouverture. Le titulaire est responsable de la 
surveillance et de la sécurité du public présent sur le site, vis à vis de l'activité cynégétique.
Cette activité ne pourra s'exercer que dans le strict respect de la réglementation en vigueur, étant 
entendu que le Département du Nord ne pourra être tenu pour responsable des conséquences 
éventuelles découlant de la présente autorisation.

Article 12 : POLICE DE LA CHASSE

L’activité de gestion cynégétique sur le site s’exerce conformément à la réglementation relative à 
la pratique de la chasse, dans le respect des conditions prescrites par la présente convention, sous 
l’autorité du Président du Département du Nord.

L'exécution de la présente convention est soumise au contrôle des agents départementaux et 
agents chargés de la police de la chasse désignés ci-après : gendarmerie, gardes de l'Office 
Français de la Biodiversité, agents de la Fédération Départementale des Chasseurs et lieutenant 
de louveterie du territoire concerné.

L'inexécution des obligations contractuelles ou l'inobservation des prescriptions légales ou 
réglementaires entraînera de plein droit la résiliation de la présente convention.

Article 13 : DUREE ET EFFET

La présente convention est établie pour la période correspondant à la saison de chasse 2025-
2026. Elle prendra effet à la date d’ouverture générale de la chasse pour se terminer à la date de 
fermeture générale de la chasse.

En dehors de cette période, le titulaire ne peut prétendre à aucun droit ni titre sur le site et ne 
pourra prétendre au renouvellement automatique de la convention.
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Article 14 : CONDITIONS DU RENOUVELLEMENT

La convention ne sera en aucun cas reconductible tacitement, mais uniquement sur décision de 
l’Assemblée délibérante du Conseil départemental (sauf mauvaise exécution de la présente et 
notamment non-respect des obligations mentionnées aux articles 3, 4, 6, 7, 8 et 11), après avis du 
Conseil Cynégétique et Halieutique, et suite à la demande expresse du titulaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée à Monsieur le Président du Département du 
Nord, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, dans le 
délai de deux mois suivant la date de fermeture générale de la chasse.

Dans le cas où le Conseil Cynégétique ne pourrait se réunir, la convention sera renouvelée, à 
l’identique, pour la campagne de chasse suivante, après décision de l’Assemblée délibérante du 
Conseil départemental.

L’éventuel refus de reconduction décidé par l’Assemblée délibérante, ou par le Président du 
Département du Nord, sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 15 : EXECUTION DE LA CONVENTION

La convention renouvelée sera notifiée au titulaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 16 : CONTESTATIONS

Pour tout litige résultant de l'exécution de la présente convention, les parties s'en remettront 
exclusivement aux juridictions du ressort géographique du siège du Département du Nord.

Fait à Lille, le

Le titulaire Pour le Président du Département du
« ____________________________ » Nord et par délégation

Président de l’association de chasse
«______________________________________»

(signature précédée de la mention
"lu et approuvé")
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Bilan des prélèvements – saison 2025/2026
(à faire parvenir au Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, avant le 31 mars 2026)

Jours et heures 
d’activité Participants Prélèvements par espèce Observations
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Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction Ruralité et Environnement

Pôle Agriculture, Eau et Environnement

Affaire suivie par : Virginie RYCKEBOER
Tél. : 03 59 73 58 44

virginie.ryckeboer@lenord.fr
Rapport DRE/2025/170

CONVENTION DE GESTION CYNEGETIQUE DITE "DE FORÊT"
DU SITE ESPACE NATUREL DU NORD

***

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le Département du Nord, représenté son Président, Monsieur Christian POIRET, autorisé 
par une délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 8 juin 2025

d’une part,

ET

(nom du titulaire et de l’association) d’autre part.

Article 1 : OBJET ET CONDITIONS DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de gestion cynégétique des terrains 
acquis par le Département du Nord au titre de la politique des Espaces Naturels Sensibles, 
compétence départementale en application des articles L 113-8 et suivants du Code de 
l'urbanisme. La gestion cynégétique s’exercera sous l’autorité du Président du Département du 
Nord, dans le cadre de ses pouvoirs de police relatif à la gestion du domaine départemental. La 
gestion de ces terrains doit donc être conforme aux objectifs d'intérêt général que leur assigne la 
législation des Espaces Naturels Sensibles, à savoir :

- la pérennisation et le développement de la diversité biologique des milieux naturels,
- l'ouverture au public,
- la sensibilisation et la pédagogie à l'environnement,
- le suivi scientifique.

En application de l’article L 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, les 
terrains concernés par la présente convention relèvent du domaine public.

C'est pourquoi toute activité de gestion cynégétique sur les terrains départementaux acquis sur 
des fonds issus de la Part Départementale de la Taxe d’Aménagement destinée à financer les 
Espaces Naturels Sensibles, ou confiés en gestion au Département, ne peut être autorisée que 
dans le cadre de plans de gestion concertés, et ce dans le respect de la législation relative aux 
Espaces Naturels Sensibles des départements, selon les principes précités.

mailto:virginie.ryckeboer@lenord.fr
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A cet effet, la présente convention est régie par la convention cadre pour la gestion cynégétique 
des propriétés du Département du Nord, liant la Fédération Départementale des Chasseurs du 
Nord et le Département du Nord, signée le 29 août 2024, en vertu de la délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental du 8 juillet 2024.

Article 2 : CONSISTANCE DE LA CONVENTION

Les parties ont décidé d'un commun accord d'établir une convention de gestion cynégétique sur 
les terrains dits « Bois de XXXXXX » sis sur la commune de XXXXXX. Les références 
cadastrales desdits terrains sont : section XX n° 00 et XX n° 00, représentant une superficie 
totale de X ha.

Une carte de localisation de ces terrains est jointe à la présente convention.

Cas particulier des battues sans fusil :
Aucune autre action de chasse que la battue sans fusil n’est autorisée sur le site 
départemental.
Le tir des animaux rabattus doit impérativement se faire à l’extérieur et en direction opposée 
aux propriétés départementales.

Article 3 : PERIODE DE GESTION CYNEGETIQUE

La période d'activité cynégétique est fixée de la date d'ouverture générale de la chasse à la date 
de fermeture générale de la chasse pour la saison 2025-2026.

Les jours autorisés pour la gestion cynégétique sont fixés à X demi-journées par semaine, à 
l’exclusion des samedi après-midi, dimanche, mercredi et jours fériés pour d’évidentes 
raisons de sécurité, soit XXXXXX (à définir pour chacune des conventions avec le titulaire).
Ou
Les jours d’activité cynégétique sont fixés à un maximum de X demi-journées sur la saison.

Article 4 : PARTICIPANTS

Le nombre de fusils et/ou participants est limité à X par jour de gestion cynégétique. Chaque 
porteur de fusil et/ou participant devra être titulaire d’un permis de chasser en cours de validité.

Une liste nominative des participants à la gestion cynégétique (nom, âge et adresse), avec le nom 
du responsable, accompagnée des copies des permis de chasser et des attestations d’assurance 
responsabilité civile chasse validés pour la saison en cours, devra être impérativement déposée 
auprès du Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et 
Environnement, au plus tard un mois après la date d'ouverture générale de la chasse.

Toutefois, si la société de chasse comporte un nombre important d’adhérents, le titulaire pourra 
exceptionnellement, fournir simplement un tableau récapitulatif mentionnant le nom, le prénom, 
la date de naissance, le n° de permis de chasse, le n° du talon de validation 2024/2025, le nom 
de l’assurance et le n° de contrat, de chaque participant potentiel.
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En cas d’invités, le titulaire de la convention doit en avertir le Département. Ce nombre ne peut 
excéder le quart du nombre de fusils et/ou participants autorisé.

Article 5 : INDEMNITES

L'activité cynégétique dans le bois de XXXXXX à XXXXXX est soumise au paiement 
d'indemnités par le titulaire au profit du Département du Nord.

Ces indemnités sont fixées pour l’activité cynégétique dite « en forêt », à 40 €/ha, soit au total 
XXXX €. Les indemnités sont payables à Monsieur le Payeur Départemental du Département du 
Nord sur sa demande.

Article 6 : GIBIERS AUTORISES 

Les gibiers autorisés sont les espèces de gibiers sédentaires présents sur le site.
Ou
La battue autorisée ne concerne que le grand gibier, à savoir le (nom du gibier autorisé).

Cas particulier : Le titulaire accepte de ne pas prélever sur le site les espèces suivantes : 
(nommer les espèces concernées) en raison de leur vulnérabilité ou de préconisations de 
protection dont elles font l’objet.

Le titulaire s’engage à ne pas attirer, ni nourrir, ni tenter de maintenir, par quelque procédé que 
ce soit, les espèces de gibiers présentes sur le site (agrainoirs, garennes, goudron, pains de sel, 
etc.).

Si le site est concerné :
Le titulaire s’engage à ne pas attirer, ni nourrir, ni tenter de maintenir, par quelque procédé que 
ce soit, les espèces de gibiers présentes sur le site (agrainoirs, garennes, goudron, pains de sel, 
etc.), à l’exception de l’agrainage dissuasif en application de l’article L-425.5 du Code de 
l’environnement.

Ce dernier précise que : « L’agrainage et l’affouragement sont autorisés dans les conditions 
définies par le schéma départemental de gestion cynégétique. Le nourrissage en vue de 
concentrer des sangliers sur un territoire est interdit. Le schéma départemental de gestion 
cynégétique peut autoriser des opérations d'agrainage dissuasives en fonction des particularités 
locales. »

Pour le Nord, l’agrainage du sanglier correspond à une distribution artificielle d’aliments 
destinée uniquement à maintenir les populations de cette espèce à l’intérieur des massifs boisés 
pendant les périodes de sensibilité des cultures et lors des années d’absence ou de faible 
fructification forestière, dans le seul objectif de dissuasion et de prévention des dégâts agricoles.
L’évaluation de la fructification forestière est réalisée annuellement dans le cadre d’un 
protocole de l’observatoire de la fructification forestière réuni sous l’égide de la Fédération des 
chasseurs du Nord.

Les lâchers de gibier sont strictement interdits.

Les demandes de bagues seront effectuées par le titulaire de la convention auprès de la 
Fédération Départementale des Chasseurs du Nord.
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Article 7 : DESTRUCTION DES ESPECES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER
DES DEGATS (ESOD)

Tout apport ou utilisation de substances toxiques destinées notamment à la destruction d’ESOD 
est strictement interdite sur le site.

Le tir ou le piégeage des ESOD sur le site est interdit, sauf en cas de dégâts dûment constatés 
aux activités agricoles et sylvicoles voisines, et après autorisation des services départementaux.

Dans ce cadre, le titulaire de l'activité cynégétique, lorsqu'il l'estime nécessaire, peut demander 
au Département qu'il soit procédé à la destruction des ESOD, telles qu'elles sont définies dans la 
réglementation en vigueur.

Dès la constatation de dégâts de gibier aux cultures contiguës à la propriété départementale 
par les agriculteurs et/ou par le titulaire de l’activité cynégétique, toutes les mesures 
nécessaires afin de procéder à la régulation du gibier en cause devront être prises pour 
éviter d’engager la responsabilité financière du Département.

Les demandes d'autorisation préfectorale de destruction d’ESOD sont faites directement par le 
Département qui juge de leur opportunité. Le Département accorde ensuite au titulaire, par écrit 
et conformément à la réglementation en vigueur, le droit de détruire certaines ESOD 
nommément désignées.

Article 8 : CONDITIONS PARTICULIERES

Le titulaire s’engage à respecter les opérations de gestion dudit terrain et à ne pas s’opposer à 
leur exécution.

Cas particulier : Le tir dans les propriétés départementales ou dans leur direction est interdit, 
seule la battue sans fusil est autorisée.

Aux abords des sentiers ouverts au public, tout tir est interdit sur et en direction desdits sentiers. 
Lorsqu’elles existent, les zones de réserve font l'objet d'un document cartographié annexé à la 
présente convention et d'une matérialisation sur le terrain.

Le titulaire tiendra un carnet journalier des espèces prélevées (ou observées dans le cadre de 
battues sans fusil) qui lui permettra de remplir le tableau du bilan de la saison 2025-2026, joint à 
la présente convention, qu’il devra faire parvenir au Département et à la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Nord au plus tard un mois après la date officielle de fermeture 
générale de la chasse, faisant apparaître :

- les jours d’activité de gestion cynégétique,
- le nombre de fusils et/ou participants,
- les espèces prélevées et/ou observées et leur quantité,
- les noms et coordonnées des invités et des participants ainsi que leurs jours de présence.

Ce carnet devra également reprendre les observations intéressant le suivi scientifique des espèces 
considérées.



5

Le défaut de production de ce bilan entraînera la non reconduction de la convention pour 
la saison suivante.

Article 9 : OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE L’ACTIVITE CYNEGETIQUE

Les participants à l’activité de gestion cynégétique stationneront leurs véhicules aux entrées 
officielles du site. Des panneaux seront installés, par le titulaire, chaque jour d’activité de 
gestion cynégétique afin de prévenir les autres usagers. Ces panneaux préciseront les jours 
et horaires de l’activité de gestion cynégétique autorisés, ainsi que le nom du titulaire de 
la gestion cynégétique dudit terrain. Les panneaux ne peuvent en aucun cas interdire l’accès 
des promeneurs au site concerné.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse dans le 
Nord :

- chaque chasseur tirant à balle doit obligatoirement matérialiser les angles de sécurité 
de 30 degrés de part et d’autre de son poste en fonction des postes voisins, des contraintes de 
terrain et des obstacles à protéger ;

- le port d’une chasuble, d’une veste ou d’un gilet fluorescent orange est obligatoire 
pour tous les participants (chasseurs et accompagnateurs) à une chasse en plaine et au bois, de 
l’ouverture à la fermeture générale de la chasse. Cette disposition ne s’applique pas à la 
chasse du gibier d’eau en zone humide ou sur le domaine public maritime ainsi qu’à la chasse 
des oiseaux de passage et des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts lorsqu’elle est 
pratiquée à poste fixe, à la chasse à l’approche et à l’affût du grand gibier et du renard, à la 
vénerie et à la chasse au vol.

Le titulaire s’engage à conserver le site en l’état naturel. Aucun aménagement, sauf autorisation 
écrite du Département, ne peut être entrepris sur le site. Aucun poste de tir fixe, abri ou 
construction légère, même mobile n’est autorisé sur le site (sauf cas particulier, pour des raisons 
de sécurité, lié à la configuration du site et avec l’autorisation du Département ; les modalités 
d’installation, de démontage et d’accès seront précisées ainsi que la responsabilité en cas 
d’accident).

En cas de tir au gros gibier (suidés, cervidés) sur le site, le titulaire devra veiller à ce que soient 
prises toutes les dispositions visant à la sécurité du public, notamment par l’information 
préalable du public.

Le titulaire doit prévenir le Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle 
Agriculture, Eau et Environnement, des dates et heures prévues pour cette activité, dès la 
signature de la convention, en précisant les mesures d’information et de sécurité qu’il prendra 
en application de l’alinéa précédent.

Les participants à l’activité de gestion cynégétique engagent leurs responsabilités en cas 
d’accident qui ne peut en aucun cas incomber au Département.

Article 10 : DIVERS

Le titulaire se voit confier la gestion cynégétique sur le site dans les conditions définies par la 
présente convention, toute autre activité lui est interdite.

Le titulaire ne peut en aucun cas concéder ni à titre onéreux, ni gracieusement les droits qui lui 
sont concédés aux termes de la présente convention.
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Le titulaire s’engage, par courrier simple, à signaler dans les plus brefs délais au Département du 
Nord, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, toute action 
de braconnage, coupe ou abattage illicite d’arbres et d’une manière générale toute activité 
interdite au regard des lois et règlements en vigueur, constatées sur le site.

Article 11 : COUVERTURE DES RISQUES

Le titulaire s'engage à contracter une assurance couvrant sa responsabilité. Une attestation de 
cette assurance sera remise au Département avant l'ouverture.

Le titulaire est responsable de la surveillance et de la sécurité du public présent sur le site, vis à 
vis de l'activité cynégétique. Cette activité ne pourra s'exercer que dans le strict respect de la 
réglementation en vigueur, étant entendu que le Département du Nord ne pourra être tenu pour 
responsable des conséquences éventuelles découlant de la présente autorisation.

Article 12 : POLICE DE LA CHASSE

L’activité de gestion cynégétique sur le site s’exerce conformément à la réglementation relative à 
la pratique de la chasse, dans le respect des conditions prescrites par la présente convention, sous 
l’autorité du Président du Département du Nord.

L'exécution de la présente convention est soumise au contrôle des agents départementaux et 
agents chargés de la police de la chasse désignés ci-après : gendarmerie, gardes de l'Office 
Français de la Biodiversité, agents de la Fédération Départementale des Chasseurs et lieutenant 
de louveterie du territoire concerné.

L'inexécution des obligations contractuelles ou l'inobservation des prescriptions légales ou 
réglementaires entraînera de plein droit la résiliation de la présente convention.

Article 13 : DUREE ET EFFET

La présente convention est établie pour la période correspondant à la saison de chasse 2025-
2026. Elle prendra effet à la date d’ouverture générale de la chasse, pour se terminer à la date de 
fermeture générale de la chasse.

En dehors de cette période, le titulaire ne peut prétendre à aucun droit ni titre sur le site et ne 
pourra prétendre au renouvellement automatique de la convention.

Article 14 : CONDITIONS DU RENOUVELLEMENT

La convention ne sera en aucun cas reconductible tacitement, mais uniquement sur décision de 
l’Assemblée délibérante du Conseil départemental (sauf mauvaise exécution de la présente et 
notamment non-respect des obligations mentionnées aux articles 3, 4, 6, 7, 8 et 11) et suite à la 
demande expresse du titulaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à 
Monsieur le Président du Département du Nord, Direction Ruralité et Environnement, Pôle 
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Agriculture, Eau et Environnement, dans le délai de deux mois suivant la date de fermeture 
générale de la chasse.

Dans le cas où le Conseil Cynégétique ne pourrait se réunir, la convention sera renouvelée, à 
l’identique, pour la campagne de chasse suivante, après décision de l’Assemblée délibérante du 
Conseil départemental.

L’éventuel refus de reconduction décidé par l’Assemblée délibérante, ou par le Président du 
Département du Nord, sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 15 : EXECUTION DE LA CONVENTION

La convention renouvelée sera notifiée au titulaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 16 : CONTESTATIONS

Pour tout litige résultant de l'exécution de la présente convention, les parties s'en remettront 
exclusivement aux juridictions du ressort géographique du siège du Département du Nord.

Fait à Lille, le

Le titulaire Pour le Président du Département du
« ____________________________ » Nord et par délégation

de l’association de chasse
« ___________________________________ »

(signature précédée de la mention
"lu et approuvé")
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Bilan des prélèvements – saison 2025/2026
(à faire parvenir au Département, Direction Ruralité et Environnement, Pôle Agriculture, Eau et Environnement, avant le 31 mars 2026)

Jours et heures 
d’activité Participants Prélèvements par espèce

(ou nombre d’animaux observés) Observations



Annexe 5

Site ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Bois de la Petite Villette 

Felleries

45 ha 

bois aménagé et ouvert au public

Convention de gestion 

cynégétique bipartite 

dite de forêt

payante 40€/ha

M. Yohann BERA

Association des Personnels de l'Office 

Français de la Biodiversité (ASSOFB).

10 demi-journées de régulation réalisées

Prélèvements : 3 chevreuils, 1 sanglier, 29 

bécasses des bois

Pas de battues Sanglier (2 individus aperçus) 

population semble en baisse

Prélèvements de bécasses en augmentation 

(21 en 2023/2024)

10 demi-journées de régulation autorisées pendant la saison (hors jours fériés,

samedi après-midi, dimanche et mercredi) + 1 à 2 journées supplémentaires pour

realiser des battues Sanglier en cas de dégâts aux cultures.

Des travaux d'entretien ont permis d'éviter le sationnement des sangliers.

Demande du titulaire d'augmenter le nombre de chasseurs pour une meilleure

organisation.

oui
Renouvellement

Augmenter le nombre de fusils

(passer de 4 à 8)

Bois de Nostrimont

7 demi-journées de régulation réalisées (dates 

annoncées respectées) - 31 participants

Prélèvements : 7 chevreuils, 14  sangliers,

2 renards

Observations : 15 sangliers, 10 chevreuils, 1 

raton-laveur

7 demi-journées autorisées sur la saison et 25 participants + 1/4 invités. Nouveau

plan de chasse 2023-2026.

Autorisation de traques Sanglier sans fusil dans zone de refuge (au SE du bois)

Arrêt du prélèvement de la Bécasse.

Prélèvements des sangliers en baisse (23 en 2023/2024)

Autorisation d'agrainage préventif sur ce site.

Demande d'installation de miradors pour le tir fléchant (sécurité).

Projet de création d'un sentier de promenade sur le site.

La Rendoulette

4 demi-journées réalisées

8 participants

Prélèvements : 1 chevreuil, 1 renard

Observations : jusqu'à 6 chevreuils vus, aucun 

sanglier vu

5 demi-journées sur la saison sont autorisées et  8 participants /demi-journée.

Val Joly

Eppe-Sauvage,Trélon, Willies 

26 ha

Berges sud du Voyon

Convention de gestion 

cynégétique bipartite

dite de forêt

payante 40€/ha

M. Paul JOURDEL

Association des Chasseurs de Saint 

Hermann

16 dates réalisées + 2 dates en mars pour le Sanglier

Sur les terrains départementaux : 

12 demi-journées réalisées : 1 sanglier et 1 chevreuil 

prélevés

18 demi-journées d'activité autorisées sur la saison, pour 15 fusils max/demi-

journée. 

La société de chasse a une action cynégétique sur un territoire de plus de 1 800 ha 

en forêt privée et en domaniale, les 26 ha appartenant au Département sont une

fraction minime de ce territoire. Régulation et chasse pratiquée dans la

continuité de celle du territoire.

Les parcelles départementales, en cordon le long du Voyon et du Lac du Val Joly,

correspondent au départ des traques, dos à l’eau, et à l’installation de ligne de tir.

oui Renouvellement

Val Joly

Trélon 

8 ha

parcelle A 139 

Convention de gestion 

cynégétique bipartite

dite de forêt

payante 40€/ha

M. Jean GODFRIN, Président

M. Jean-Pierre TROUDE, Directeur

Association

Les Amis de la Fagne

Aucun prélèvement sur la parcelle 

départementale  (1 sortie en février , 

3 participants)

observations : 1 chevreuil

(pas de prélèvement en 2023-2024)

6 demi-journées d'activité autorisées sur la saison, pour 20 fusils max/demi-

journée.

La société a une action cynégétique sur 1500 ha en forêt privée de Trélon, les 8 ha

du Département en sont une infime partie. Régulation dans la continuité du

territoire : la parcelle A 139 est traquée en même temps que la A 138.

oui Renouvellement

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions - arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe

Bois de Nostrimont et "La Rendoulette"

Eppe-Sauvage

137 ha

bois aménagé et ouvert au public

Zone de traque sans fusil au sud du bois  

12,3 ha

Convention de gestion 

cynégétique bipartite

dite de forêt

payante 40€/ha

M. Alain RICHARD

Association

Les Beaux Monts

oui

Renouvellement 

Autoriser l'installation de miradors, préciser le 

nombre et les modalités dans la convention. 



Annexe 6

Site ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Carrière Dhainaut (Bois de Flines - AA 8)

Flines-lez-Râches

6,5 ha

carrière non aménagée et fermée au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation du gibier sédentaire

M. Pierre-Louis DELANGUE

7 journées de régulation réalisées  

/ 1 fusil

11 pigeons ramiers

2 coqs faisans

(même bilan qu'en 2023-2024)

Présence du Hibou grand duc sur le site. Faible pression de chasse.

Demande d'extension de la régulation sur la "zone Ouest".

oui

+ demande 

d'extension

Renouvellement 

Accorder la régulation de la zone Ouest car 

l'Association des Fervents de Saint Hubert ne 

souhaite pas renouveler la convention

Bois de Lécluse

Lécluse

14,5 ha

bois aménagé et ouvert au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation des lapins de 

garenne

M. Pierre BUSINARO

Société de chasse de Lécluse

4 demi-journées de régulation 

réalisées - 5 à 6 participants

8 lapins prélevés (5 mâles et 3 

femelles)

17 lapins prélevés en 2023-2024

Bois de faible superficie, présence d'une héronière.

Régulation : 2 demi-journées au fusil avant janvier + 2 demi-journées à la bourse et 

au tube.

Moitié moins de prélèvements. Pas de dégâts signalés. 

oui Renouvellement

Terrils Sainte Marie

Auberchicourt

70 ha

aménagé et ouvert au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation des lapins de 

garenne

M. Eric SZATAN

Société de chasse des Mineurs 

d’Auberchicourt

65 journées de régulation réalisées

63 lapins prélevés 

86 lapins prélevés en 2023-2024

Régulation autorisée : 3 jours / semaine (ludi, jeudi et vendredi) pour 12 fusils max.

Prélèvements au chien et 4 zones de furetage. Zone exclue de la régulation définie.

Entretien des zones de ronciers. 3 jours de travaux.

La fauche des ronciers par les gardes sera prévue pour la prochaine saison.

Baisse des prélèvements, population de lapins en baisse

oui
Renouvellement

Terril de la Fosse Saint Roch

Monchecourt

16 ha

aménagé et ouvert au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation des lapins de 

garenne

M. Julien SMOCZYK

Société de chasse 

"Les Amis du Hameau"

en concertation avec

M. Jean-Claude BULTE

Société de chasse de Monchecourt

18 demi-journées de régulation 

réalisées, 4 à 5 participants/date

35 lapins prélevés

43 lapins en 2023-2024

115 lapins en 2022-2023

18 demi-journées de régulation autorisées pour 12 fusils max (2 groupes de 3 fusils 

pour chaque société).

Prélèvements toujours en baisse. Population de lapins en baisse 

Pas de dégâts signalés. Régulation préventive.

Bilan fourni conforme, changement de dates communiquées.

oui Renouvellement

Terril de Germignies Nord et

Terrils de Flines

Marchiennes et Flines-lez-Râches

106 ha

aménagés et ouverts au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation des lapins de 

garenne

M. Didier JANSSEN

en concertation avec

M. Pierre LEHEMBRE

Terril de Germignies : 

15 lapins prélevés

3 demi-journées de régulation 

réalisées

34 lapins en 2023-2024

63 lapins en 2022-2023 : 

Terrils de Flines : pas de bilan

M. JANSSEN et M. LEHEMBRE sont des agriculteurs riverains.

Régulation du site : 2 demi-journées / semaine : lundi et jeudi de 9 h à 13 h, 

autorisées pour 3 groupes de 3 fusils. 

Les dates prévisionnelles sont communiquées aux gardes en amont des opérations.

Demande de bilans séparés pour les 2 sites.

Moitié moins de prélèvements par rapport à la saison dernière.

Baisse de la population de lapins. Régulation préventive.

oui Renouvellement

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions - arrondissement de Douai 



Site ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Bois de Flines - "Zone Ouest"

Flines-lez-Râches et Râches

5 ha

site contigu à la Carrière Dhainaut

site non aménagé et fermé au public

Convention particulière 

tripartite de gestion 

cynégétique

Régulation des lapins de 

garenne 

historique bail verbal

M. Michel DUPONT

Association des Fervents de Saint 

Hubert

Pas de régulation effectuée

(Pas de régulation en 2023-2024)

2 demi-journées de régulation / semaine autorisées (jeudi après-midi et samedi

matin) pour 2 fusils max.

L'association a assuré une surveillance d'éventuels dégâts de lapins.

L'association va être dissoute.

Territoire contigu à la "Carrière Dahainaut", site confié à M. DELANGUE.

non

Non renouvellement

Confier la gestion de ce territoire à M. DELANGUE 

dans le cadre de sa convention tripartite

Bois de Bouvignies

Bouvignies

43 ha  

Autorisation de régulation 

ponctuelle 

Régulation des chevreuils

M. François FONTENIER

La Cabane Bouvignies

3 chevreuils prélevés le 12/01/25

(présence de 15 fusils et de 12 

traqueurs)

2 chevreuils prélevés en 2023-2024

Régulation autorisée lors des battues Sanglier coordonnées par la FDC 59.

3 dates pour 2024-2025 (et 1 dates suppl. pour sangliers).

Autorisation d'installer 3 miradors, à démonter en fin de saison (à repréciser dans 

l'autorisation). 

oui
Renouvellement dans les cadre des battues 

coordonnées Sangliers si nécessaire

Bois de Flines - "Zone Est"

Flines-lez-râches

14 ha

bois non aménagé et fermé au public

Autorisation de régulation 

ponctuelle 

Régulation des lapins de 

garenne et des pigeons ramiers

M. Mathieu DELPORTE

Société de chasse « Bois de Flines »

Une intervention de furetage le 

27/02/25 : 12 lapins prélevés

Autorisation pour 1 matinée /semaine de 9h à 13h /3 fusils max

Site non régulé en 2022/2023 (travaux de coupes de bois) et en 2023/2024 (pas de 

demande). Pas de dégâts de lapins.

oui Renouvellement si nécessaire

Le Marais du Sart

Arleux

7 ha

site non aménagé

Autorisation de régulation 

ponctuelle 

Régulation des lapins de 

garenne 

M. Aymerick ZIEMNIAK

Société de chasse en plaine d’Arleux

M. Charles-Louis REMY

Groupement des Chasseurs d´Hamel

4 demi-journées réalisées

17 lapins prélevés

(14 lapins en 2023-2024, 12 en 

2022-2023) 

4 demi-journées de régulation réparties sur la saison, soit 4 samedis matins

de 9 h à 13 h pour 6 fusils (3 par sociétés).

Tirs et furetage ; priorité à l'accueil des jeunes chasseurs.

Bilan détaillé transmis. Augmentation constante des prélèvements.

Dégâts sur prairie signalés par un agriculteur riverain. 

Fauche tardive  réalisée par les gardes.

Difficultés de furetage à cause d'une végétation dense (roseaux et ronces), demande

de réaliser un entretien de la végétation pour la prochaine saison.

oui

Renouvellement

Autoriser 2 demi-journées de régulation 

supplémentaires

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions - arrondissement de Douai  



Site ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Secteurs de Bouvignies, Vred,

et Marchiennes :

Bois de Faux

Marais du Vivier

Etang des Nonnettes

La Tourbière de Vred

Le Chemin Neuf

Bois de Bouvignies

environ 80 ha

non aménagés et fermés au public

Autorisations de régulation 

ponctuelle dans le cadre des 

opérations coordonnées 

organisées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs 

du Nord

Régulation des sangliers 

Associations locales :

M. Mattieu DUBOIS

Association de chasse du Bois de Faux 

Mme Valérie DESMONS

Société de chasse du marais de 

Bouvignies 

M. Romain DANGREMONT

La Marchiennoise

M. Michel MERCIER

Société Communale de Chasse de la 

Grande Tourbière

M. Emile CROIN

Société de chasse Saint Hubert de 

Marchiennes 

M. François Fontenier

La Cabane Bouvignies

Aucun prélèvement sur les 

terrains départementaux

Bilan FDC 59 pour toutes les 

opérations sur tout le secteur 

(ENN + PNR + prop. privées)  :

1 laie prélevée sur la Tourbière de 

Vred le 17/11/2024

1 sanglier mort par collision en 

décembre

3 opérations coordonnées prévues :

Dimanches 

- 17 novembre 2024

- 15 décembre 2024

- 12 janvier 2025

La battues du 12/01/25 a été annulée sur l'Etang des Nonnettes en raison de  

l'inondation du site.

Indices de présence de sangliers dans le Bois de Bouvignies : une battue 

supplémentaire autorisée le 16 février 2025 suite à l'avis favorable de la Fédération.

Population de sangliers en forte baisse.

Migration d'une trentaine de sangliers vers Lallaing-Pecquencourt.

Renouvellement si nécessaire, en fonction de la 

population de sangliers et de la demande de la 

Fédération

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord  2024/2025 et propositions - régulation des sangliers - arrondissement de Douai



Annexe 7

Site  ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de 

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Confins du Bois Royal
Watten

"Autour de la Ferme Castier"
parcelles A 417, 1392 et 142  (16 ha).

Autorisation de régulation ponctuelle

régulation des sangliers

M. Virgil VERHAEGHE-BERTIN

Association de chasse du Bois Royal

6 sangliers prélevés sur les 
propriétés départementales

(7 en 2023-2024)

Autorisation accordée pour 3 battues sur les terrains départementaux pour 
éviter les dégâts. 5 fusils max + rabatteurs.

3 battues réalisées :  samedi 30 novembre et 21 décembre 2024, samedi 1er 
février 2025

Revoir le territoire de régulation suite aux échanges fonciers régularisés en 
décembre 2024.

oui

Renouvellement pour 3 battues sur la saison (prolongation 
possible si dégâts ou population trop importante)
Revoir le territoire de régulation

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions -  arrondissement de Dunkerque 



Annexe 8

Site ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations Demande de
 renouvellement Propositions pour 2025/2026

Bois du Court Digeau et Terril Saint Eloi
Ostricourt

63 ha
bois, plan d’eau, aménagé et ouvert au public

Convention de gestion cynégétique 
dite de forêt
payante 40 €/ha

battues sans fusil uniquement

M. Francis MILLEVILLE

Société de chasse de l’Offlarde – lot n° 2 de la 
Forêt de Phalempin

6 battues sans fusil réalisées dont 4 sur le Court 
Digeau et 2 sur le Terril Saint Eloi 
(4 dimanches et 2 mercredis)

Prélèvements (tirés dans le Bois de l’Offlarde 
contigu) : 3 chevreuils sur 4 prévus par le plan de 
chasse 2023-2026

Court Digeau : jusqu’à 18 chevreuils sortis, 
présence de lièvres, faisans et bécasses 
 
Terril Saint Eloi : 3 chevreuils recensés, retour 
des lapins, bécasses en augmentation. Suspicion 
de braconnage.

Plusieurs passages (6 en général) sont autorisés pendant la saison pour rabattre le gibier vers 
le Bois de l’Offlarde où sont effectué les tirs.
Tir à l’extérieur et en direction opposée aux propriétés départementales.
17 à 19 participants sur le Court Digeau et 5 à 6 participants pour les abords du Terril Saint Eloi.

Globalement, la population de chevreuils est en diminution.

Intégration des parcelles départementales (63 ha) dans la demande de plan de chasse triennal 
2023-2026 soit 12 prélèvements max (4/saison).

Favoriser des dates hors congés, week-ends et jours fériés pour limiter la visibilité de l'action 
de chasse.

oui Renouvellement

Marais de la Marque
"Le Pré Tiart"
Cysoing, Louvil

28 ha

Autorisation de régulation 
ponctuelle

Régulation des lapins et des 
chevreuils

M. Augustin MOTTE

Aucun prélèvement

Présence de sangliers constatée

(pas de régulation en 2023-2024)

Zone de régulation définie. 4 fusils max.
2 journées d'intervention autorisées pour le Chevreuil sur la saison (hors mercredi, week-end 
et jour férié). Les jeudis et vendredis de 9 h à 13 h pour le Lapin. Furetage et piégeage 
interdits.Transmission des dates en amont des opérations.

Demande de réguler le Sanglier.

oui Renouvellement si nécessaire pour le Lapin et le Chevreuil
Autoriser la régulation du Sanglier (hors tirs d'été)

Marais de la Marque
Cysoing, Est de la D 94

4,4 ha
aménagé et ouvert au public

Autorisation de régulation 
ponctuelle

Régulation des lapins de garenne

M. Benjamin DUMOULIN

Aucun prélèvement
1 battue le 18/10/2024

Traces de sangliers autour du territoire

(pas de régulation en 2023-2024)

Zone de régulation définie. Sur la saison, régulation possible les jeudis et vendredis de 9 h à 13 
h (hors vacances scolaires et jours fériés). 4 fusils max.
Transmission des dates en amont des opérations.

Pas de dégâts sur les propriétés mitoyennes.

La régulation du Chevreuil n’est pas autorisée sur la propriété départementale.

oui
Renouvellement si nécessaire pour le Lapin uniquement
Autoriser la régulation du Sanglier (hors tirs d'été)

Site ornithologique départemental des Cinq Tailles
Thumeries, La Neuville

67 ha
aménagé et ouvert au public

Autorisation de régulation 
ponctuelle

Régulation des chevreuils

+ Régulation lapins et lièvres sur la 
partie "des Talus"

M. Bertrand NOUGUES

Chasseurs à l’Arc du Nord
(CAN 59)

Affûts d’été 2023 : 1 brocard prélevé le 
12/07/24
Poussées d’hiver :  1 chevrette le 23/11/24
Soit 2 prélèvements au total pour la saison
Jusqu'à 20 chevreuils vus, nombreux écureuils 
roux, 10 à 20 bécasses, peu de lièvres
(4 prélèvements en 2023-2024)

bilan "Talus" : 0 prélèvement 
(5 à 6 lièvres vus, 20 faisans, pigeons)
2 chasseurs en général / demi-journée
(aucun prélèvement en 2023-2024)

Chasse à l'arc. 

tirs d'été : de 4 h à 9 h et de 18 h à 22 h selon planning fourni en début de saison / 7 archers ; 
pas de régulation le dimanche
4 poussées silencieuses en hiver : de 9 h à 11 h 30 
3 à 9 traqueurs + 4 à 9 archers. Recherche au sang autorisée.
Autorisation du tir du Sanglier délivrée le 12 décembre 2024 sur la période autorisée.

Plan de chasse Chevreuil 2023-2026 attribué pour propriétés du Département : Emolière + 
Cinq Tailles : 16 prélèvements mini à 21 prélèvements maxi pour les 3 saisons

Partenariat très satisfaisant, association sérieuse, bilans détaillés, organisation planifiée.

oui

Renouvellement de l'autorisation ponctuelle 
Autoriser les tirs d'été du Chevreuil

Autoriser la régulation du Sanglier

Bois de l'Emolière
Wahagnie

31 ha
aménagé et ouvert au public

autorisation de régulation 
ponctuelle

Régulation des chevreuils

M. Bertrand NOUGUES

Chasseurs à l’Arc du Nord
(CAN 59)

Affûts d'été  : 0 prélèvement

Le Bois de l'Emolière est un site très fréquenté et complexe pour l'intervention

Autorisation du tir du Sanglier délivrée le 12 décembre 2024 sur la période autorisée.

Plan de chasse triennal 2023-2026.

oui

Renouvellement de l'autorisation ponctuelle 
Autoriser les tirs d'été du Chevreuil

Autoriser la régulation du Sanglier 

Bois de la Tassonnière
Cysoing

79 ha
aménagé et ouvert au public

autorisation de régulation 
ponctuelle

Battues coordonnées par FDC 59 
pour le Sanglier

"Bois des Lagues" (partie Ouest) : 
M. Augustin MOTTE (organisateur)

Bois de la Tassonnière (partie Est) : 
M. Matthieu DUBOIS (organisateur)
Association de chasse du Bois de Cysoing

Battue du 23/03/2025 : 7 sangliers prélevés sur 
tout le secteur

Battue du 29/03/2025 : 0 prélèvement, aucun 
sanglier vu

Sécurisation totale de l'opération, vois publique également, affichage signalétique, etc.
Les gardes départementaux sont présents pour encadrer.

Renouvellement si nécessaire, en fonction de la population de 
sangliers et de la demande de la Fédération

Bois de la Tassonnière et Marais de la Marque
Cysoing

aménagé et ouvert au public

autorisation de régulation 
ponctuelle

Tirs d'été du Sanglier

M. Bertrand NOUGUES

Chasseurs à l’Arc du Nord
(CAN 59)

Présence du Sanglier attestée
L'association est d'accord pour réguler le site du Bois de la Tassonnière.
A confirmer pour les Marais de la Marque.

Autoriser les tirs d'été du Sanglier

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions - arrondissement de Lille



Annexe 9

Site  ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de 

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Carrière des Peupliers 
Carrière des Plombs et terril Saint Marck
Abscon et Escaudain

67 ha
anciennes carrières
site aménagé et ouvert au public

Convention de gestion cynégétique dite 
de plaine payante 10€/ha

Régulation du gibier sédentaire

M. Jacques BOUCHEZ

Groupement d’intérêt cynégétique des 
Chasseurs des Carrières des Plombs et 
des Peupliers

28 lapins (28 en 2023-2024)
8 bécasses 
14 faisans
20 pigeons

12 journées sur C. Peupliers
10 demi-journées sur C. Plombs
6 à 9 participants 

Clôture anti lapin ceinturant le site de la carrière des Peupliers.
Prélèvements constants mais moins qu'en 2022-2023 (42)

Bonne communication avec la société tout au long de la saison. 

Observations : chevreuils (jusqu’à 6 sur la Carrière des Peupliers, dont 2 
retrouvés morts de maladie, et 1 sur la Carrière des Plombs) ; lièvres (jusqu’à 5 
sur les Peupliers) et 1 ou 2 renards (sur les 2 sites), 2 écureuils (Peupliers).

oui Renouvellement

Chabaud-Latour
"Terril Ledoux"
Condé-sur-l’Escaut 

78,6 ha
site minier aménagé et ouvert au public

Convention particulière tripartite de 
gestion cynégétique

Régulation des lapins de garenne

M. Luigi SCRUFARI

Société de chasse de la Fosse Ledoux

Régulation réalisée sur 22 samedis 
matins

67 lapins prélevés
(78 en 2023-2024)

9 fusils / demi-journée max ; les mardis matins et samedis matins ; chiens et 
fusils autorisés. Opérations de furetage possibles.

Réunion tripartite à l'issue de la saison : 
Présence de sangliers, population de lapins semble en baisse (changement 
biotope et maladies). Vol de deux panneaux d'affichage.
Demande d'autorisation de réguler le Sanglier.

oui 

Renouvellement

Autoriser tirs de régulation (protection semis) et tirs d'été 
du Sanglier

Chabaud-Latour
"La Grande Redoute"
Condé-sur-l’Escaut 

10,2 ha
site minier aménagé et ouvert au public

Convention particulière tripartite de 
gestion cynégétique

Régulation des lapins de garenne

M. Frédéric DENEL

Société de chasse
"Thivencelle Paradis"

5 vendredis de régulation
5 à 7 participants
15 lapins prélevés

Pas de régulation en 2023-2024

Période autorisée : 8 vendredis sur la saison ; max de 9 fusils / jour ; chiens et 
fusils autorisés. Opérations de furetage possibles.

2 saisons de suite sans régulation (2022-2023 et 2023-2024)
Nouvelle problématique sangliers sur le secteur.
Terrain inondé à partir de janvier donc régulation suspendue

Réunion tripartite à l'issue de la saison : 
Retour sur la saison, 3 sangliers prélevés sur le territoire de la société, 
modalités reprécisées

oui
Renouvellement

Chabaud-Latour
Condé-sur-l'Escaut

Louveterie
Tirs de nuit Sanglier

Tirs d'été
Régulation des sangliers

M. HOLBECQ, lieutenant

5 autorisations individuelles tirs d'été
sur parcelle B 12 et "SAFER"

3 sorties, 8 prélèvements

1 sortie, 0 prélèvements

Prolongation des autorisations de tir de régulation 
en avril/mai 2025 en cours

Renouvellement si nécessaire

Peupleuraies du Bas-Escaut
Prairies et Marais de la Fosse Saint Pierre 

(TD 108)
Thivencelle

Autorisation de régulation ponctuelle
Battues coordonnées FDC 59

Régulation des sangliers

M. Jean-François DELATTRE
organisateur

2 battues réalisées et pas 3
1 sanglier prélevé le 25/01/25     

0 le 22/02/25
Difficultés d’organisation, peu de prélèvements. Renouvellement si nécessaire

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025  et propositions - arrondissement de Valenciennes



Site  ENN Type de partenariat Titulaire/Société Bilan 2024/2025 Observations
Demande de 

 renouvellement
Propositions pour 2025/2026

Terril d'Audiffret
Escaudain

aménagé et ouvert au public
zone régulée en bordure du terril

Autorisation de régulation ponctuelle

régulation des lapins de garenne 
uniquement

M. Franco PAVONE

Société Saint Hubert d'Escaudain

16 lapins prélevés
3 sorties

(26 lapins en 2023-2024)

3 fusils max. Régulation possible tous les jours de la semaine. Opérations de 
furetage, zone de régulation limitée à la bordure nord du terril.
Possibilité d'étendre la zone de régulation si constat de dégâts et 
d'augmentation de la population.
Transmettre les dates prévisionnelles en amont des opérations.

Réunion bilan avec les servcices

oui Renouvellement

Terril d'Audiffret
Escaudain - Helesmes

11 ha
aménagé et ouvert au public

Autorisation de régulation ponctuelle

régulation des lapins de garenne 
uniquement

M. Benoît DELVAUX

fauconniers

2 lapins

(2 lapins en 2023-2024)

Chasse au vol uniquement. 6 participants max simultanément.
Interventions possibles du lundi au dimanche aux horaires auxquels l’ouverture 
de la chasse est autorisée ; activité qui ne peut être permise simultanément à 
celle de la société de chasse Saint Hubert d’Escaudain qui intervient sur la 
bordure Nord du terril d’Audiffret.

Météo pluvieuse, conditions difficiles pour la chasse au vol

oui Renouvellement

Terril Renard
Denain

15 ha
site minier aménagé et ouvert au public

Autorisation de régulation ponctuelle

régulation des lapins de garenne 
uniquement

M. Benoît DELVAUX

fauconniers

0 prélèvement 

(5 lapins en 2023-2024)

Chasse au vol uniquement. 6 participants max simultanément.
Interventions possibles du lundi au dimanche aux horaires auxquels l’ouverture 
de la chasse est autorisée.

Météo pluvieuse, conditions difficiles pour la chasse au vol

oui Renouvellement

Le Grand Clair
Paillencourt, parcelles A 1035 et ZB 118

9,2 ha
aménagée et ouverte au public

Autorisation de régulation ponctuelle

régulation des lapins de garenne 
uniquement

M. Thierry DELECOLLE

Association de chasse
« Les Hoplites »

94 lapins sur 11 interventions

(en 2023-2024, 42 lapins sur 8 
interventions)

Autorisation de 2 groupes de 3 fusils les samedis et lundis matins, 1 piégeur 
agréé le dimanche matin (uniquement furetage avec bourse). Transmettre les 
dates prévisonnelles en amont.

Malgré une forte pression de régulation, dégâts de lapins en 2024.
Comptage avec la FDC le 10/04/24 et 35 lapins vus surtout sur territoire VNF. 
Partenariat avec VNF n'a pas abouti.

Augmentation des interventions et des prélèvements en 2024-2025. 

oui
Renouvellement

Les Peupleraies du Bas-Escaut
Thivencelle

11 ha

Nouvelle demande

régulation des sangliers uniquement

M. Geoffrey PATTI

Société de chasse de Thivencelle

Demande d'autorisation pour 8 fusils max pour le Sanglier uniquement. 
Proposition de participer aux chasses coordonnées, de réaliser du tir d’été (dans 
les conditions réglementaires). 
La société doit garantir la sécurité entre chasseurs et pour le public, fournir les 
permis et attestation d'assurance, rendre un bilan, etc.

Autorisation de régulation ponctuelle du Sanglier sur la 
saison
Autorisation tir d'été et battues coordonnées FDC 59

Bilan de la gestion cynégétique des Espaces Naturels du Nord 2024/2025 et propositions - arrondissement de Valenciennes 
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[L
ref[
IP
[OJI
[L
E_
]LMP
F_F̀

OkkfeLNOPJ
̂O
kfhKIPJI
jePNIPJMeP
[I
lIKJMeP
S


gL
̂O
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kêMJMoLI
MPJhlfhI
[I
jePKIfNOJMeP
[L
̂MJJefÔ
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QemÔIn
d�
H_HE�n
H�E_�
QejqI�efJ

dI[I�n
fIkfhKIPJh
kOf
KeP
[MfIjJILfn
pePKMILf
�qM̂MkkI
gOP
[I
pOÎIn
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À>abDT>@;>DNGA:=;K;C=>;=>@;>aIC<;:WA=IQ:;>?B>̀Q==I:A@><;>:NBCQ:IC=>AB>KIQC<>BC;>FIQ<>GA:>ACT>L>@MQC/)/')/9"#
?B>aIC<;:WA=IQ:;>?B>̀Q==I:A@T>AFQC>?;>?:;<<;:>@;>JQ@AC>?;<>AO=QIC<>:NA@Q<N;<>;=><MAOOI:?;:><B:>@;>G:IH:AKK;>
?;>@MACCN;>L>W;CQ:Y#

�����̀;<>A:=QO@;<>c>L>Zd>G:NOQ<;C=>@;<>KI?A@Q=N<>?M;eNOB=QIC>?B>G:N<;C=>A:=QO@;Y#

fghijkl�m��]nioi��l]�j�polphi�p]��qn]frl��n��q�jjnsfhi�pt�slgjlshi�p��l]�gl�lofpjl]�lh�
fnhgl]�gljlhhl]�

m�u��vwxyxz{|}z~��y|��x��z{qw}��|}��wz{q�~~w���x��#

!'#��$#',,.("#&7.(#0"#�./#-'#07+0"(+"�#-'#&(%&'(')/7+#")#-'#�7++"#'&&-/0')/7+#8",#07+9"+)/7+,#*"+)/7++%",#
'.�#'()/0-",#����#")#����#")#87+)#"--"#",)#07,/3+')'/("�##

!",#07+9"+)/7+,#,/3+%",#&'(#-'#��$�#-"#$%&'()"*"+)#")#-"#�7+,"(9')7/("#8.#-/))7('-#&".9"+)#'97/(#.+"#8.(%"#
<BGN:Q;B:;>L>@A>OICW;C=QIC>?;>H;<=QIC>WQ<N;>L>@MA:=QO@;#�#0/58",,.,�#$'+,#0"#0',�#-'#��$#CM;<=>@QN#'.#)/).-'/("#
?;>@A>OICW;C=QIC>�B;>�B<�BML>@MNOPNACO;>?;>@A>&(%,"+)"#07+9"+)/7+#8"#3",)/7+�##

m���#s��_���������������̂��_���������������_����������� ����#

!'#��$#'#7�-/3')/7+#8"#("07.9(/(#-",#("8"9'+0",#")#-",#("0"))",#7(8/+'/(",#8"#3",)/7+�#�+#0',#8"#0'("+0"#
'9%(%"�#-"#�7+,"(9')7/("#&".)#,"#,.�,)/)."(#�#-./#")#-",#&"(0"97/(#�#,7+#&(76/)�#�

!",#&(78./),#8"#3",)/7+#"�0"&)/7++"-,#,7+)#&"(�.,#&'(#-"#�7+,"(9')7/("#8.#-/))7('-�#,'.6#'007(8#07+)('/("#
"+)("#-",#&'()/",�#

!",#("8"9'+0",#("-')/9",#'.�#'.)7(/,')/7+,#8"#)('9"(,%"#8.#87*'/+"#&.�-/0#X:N<;ABe>?M;ABT>:N<;ABe>
%-"0)(/�.",#7.#)%-%&27+/�.",�#'+)"++",#("-'/,�#")0��#,7+)#,�,)%*')/�."*"+)#&"(�.",#&'(#-"#�7+,"(9')7/("#8.#
-/))7('-�#

!",#("8"9'+0",#")#&(78./),#�."#-'#��$#",)#'.)7(/,%#�#&"(0"97/(#,7+)#"*&-7�%,#"�0-.,/9"*"+)#�#'0�./))"(#-",#
8%&"+,",#8"#3",)/7+#")#8"#*/,"#"+#9'-".(#'66%("+)",#'.#,/)"#7��")#8"#-'#&(%,"+)"#07+9"+)/7+�#

fghijkl����sg�rgf��l��l��i]l�lp�ofklng�lh�hgfofn����f�lpfrl�lph�

�+#67+0)/7+#8.#?IOBK;C=>?;>H;<=QIC>WQ<N>L>@MA:=QO@;>��#-"#�7+,"(9')7/("#8.#-/))7('-�#-'#��$#")#-"#$%&'()"*"+)#
8%)"(*/+"+)#.+#&(73('**"#&-.(/'++."-#8"#*/,"#"+#9'-".(#8.#,/)"�#8 '00."/-#8.#&.�-/0#")#-",#)('9'.�#
8 '*%+'3"*"+)#+%0",,'/(",�#

! '*%+'3"*"+)#")#-'#(%'-/,')/7+#8",#)('9'.�#,.(#-",#/**".�-",#8.#�7+,"(9')7/("#8.#-/))7('-#&".9"+)#¡)("#
07+6/%,#'.�#&'()"+'/(",#,/3+')'/(",#8"#-'#&(%,"+)"#07+9"+)/7+#7.#�¢@MBC;>?;<>G;:<ICC;<>GBJ@Q�B;<>IB>G(/9%",#
?N<QHCN;<>L>@MA:=QO@;>̀Y#���5£�#"+#9."#8 ',,.("(#-'#07+,"(9')/7+�#-'#&(7)"0)/7+#")#-'#*/,"#"+#9'-".(#8",#�/"+,#
8'+,#-"#0'8("#8 .+"#07+9"+)/7+#&'()/0.-/1("#)"--"#�."#-'#07+9"+)/7+#8 700.&')/7+#+ "�0%8'+)#&',#)("+)"#'+,#
?N<QHCN;>L>@MA:=QO@;>̀�#���5Z[>?B>OI?;>?;>@M;CWQ:ICC;K;C=Y#

;̀>aIC<;:WA=IQ:;>GA:=QOQG;>ABe>QCW;<=Q<<;K;C=<>CNO;<<AQ:;<>L>@A>KQ<;>;C>¤BW:;>?;>O;>G:IH:AKK;>?AC<>@A>
-/*/)"#8"#,",#8/,&7+/�/-/)%,#�.83%)'/(",�#

fghijkl�¥��frlph]�f¦¦ljhl]�f�kf�rl]hi�p��l]�]ihl]�

!'#��$#',,.("#-"#("0(.)"*"+)#8",#'3"+),#'66"0)%,#�#-'#3",)/7+#8"#-'#8.+"#8"#-'#!/07(+"#4#'0)."--"*"+)#�#
'3"+),#+7+#&"(*'+"+),�#07*&%)"+),#"+#*/-/".#8.+'/("�#



����������

��	��
�

��
������
��

��������
���

���
�
���������
������
������ !"#�$�%!&'(')*+,#�-)!'./0' !')+'1,%&!"#!'-2"3!"#�2"'
����������������4����������
�����
������5��
���
�
���
�6�����������������������7���89�
�
:���;<��

��������������������

�������
��=���������
������
���������������������:������������������

����
�����
����9��
�
>���������?�����;<�1!@#A'+3!-')*+--2, ' @'B2"&!,3+#2�,!' @')�##2,+)A' !C+" !,')!'-2CC�&&�2""!C!"#'DE�����
�
�����������EF�!#')*+&&!,C!"#+#�2"' !'-!,#+�"&'+G!"#&'1+,')!'H�"�&#I,!'!"'-J+,G!' !')*K"3�,2""!C!"#/'L2,&' !&'
���������
����������?���
�M������
�������������F�
���������
�&2@&')*+@#2,�#%' @'1,2-@,!@,' !')+'N%1@O)�P@!' @'
������������
������7�����
��������5�������������Q�����������������������������������������������6��������RS8?����
-2 !' !')*!"3�,2""!C!"#'TL/0UUVWXVW8������
���
���
�����������������
�����=�9�

Y�������������
���

���
����������?�����;<�&*!"G+G!'(EZ��
V�=������������
�����������������������������
�������������=��(')*+,#�-)!'./[E\�

V���������������7��������������������������������7�����4����������
�������
��=�������������������\�
V�����������������?�]�����������
���
�����
���
?�
�
������
��

�������
�]���
����������
����ME����
��]�

��=����������EF�1,212&%!&'1+,')!'B2"&!,3+#2�,!' @')�##2,+)'!#')*̂$$�-!'����_��
�������7����=��
���9�

<��
������
��̀�����;<�����������������

����������M������
�������������F?�����;<�����]���
��
��������
�
+G!"#&'-2CC�&&�2""%&'!#'+&&!,C!"#%&')!&'C2a!"&'"%-!&&+�,!&'(')*+--2C1)�&&!C!"#' !'�������

�������
12)�-!/'b+,'+�))!@,&A'+$�"' *+&&@,!,')+'&%-@,�#%' !'-!&'+G!"#&A')!&',�&P@!&')�%&'+@c'C�&&�2"&' !'&@,3!�))+"-!'
 2�3!"#'$�G@,!,'+@'&!�"' @' 2-@C!"#'@"�P@!' *%3+)@+#�2"' !&',�&P@!&'1,2$!&&�2""!)&'TdeKNbf' !')+'

��������9�

<��
�����������������
���

���
����������?���
�M������
�������������F�&2"#'#!"@&' !',!3g#�,')*@"�$2,C!'!#')!&'
%-@&&2"&' % �%&'!#' *@#�)�&!,')!&'2@#�)&'DE������EF�6������
�������
��������?����7��
V������
9998���
�]������
��
��
����������������
��=������������������9��

hijklmnopqrostuvniwhwlnonjonvhmuhjktwoxnomhosnyjktwoo

pqrprolz{|}~o��o���}|z��

:��������������
������
��������
�����������������=�����
��=��!#' *%3+)@+#�2"'��������
����9�����
����
����������

��
���������������Q��������
�
���������
������������?���������
�
���������
?���
����
����
����������
��
�
�

����
�]������
��������
�
�����7��
��������������
��������
��������������������
����������9���
�������=��
�
��
����
������4����
��������
������
������
��������;<?����<������������������������������������=���
����
���
��=������������������9�

:��������������
�����
���������]�����������
���
����4���
?�]�����������=���������������������
����������������
�����������=�����������
�����
������7�
���������������������
�������������
��=������R�Z��
V�����������)*%#+#'!#�)+'#!" +"-!' *%32)@#�2"���
�!"�!@c'� !"#�$�%&' *@"'12�"#' !'3@!���������������
�������?������������������������������
�������� !')*�������������7���?�

V������
��������
���
���
�������
�]��������������
��������?�
V�=������������������������7������������
�������
���������������
�]������
��9�

L!'-2C�#%' !'G!&#�2"' *@"'&�#!' @'B2"&!,3+#2�,!'1!@#'g#,!'�"#%G,%'('@"'-2C�#%'!c�&#+"#'#!)&'P@!')!&'-2C�#%&'
-2"&@)#+#�$&' !&',%&!,3!&'"+#@,!))!&'2@')!&'-2C�#%&' !'1�)2#+G!')2-+@c'�+#@,+'U���/'d+"&'-!'-+&A')*2, ,!' @'
Q���������������E����E����=��������
���������������������
���
�����
9�

:���;<�����

��������
��=������������������?��=��������X����
����������������?���������������������
��������������������������������
��������=����
����������������5�������4��]�������
��������=������9�

�
R���9�G@� !' *%3+)@+#�2"' !')+'G!&#�2"' !&'&�#!&' @'B2"&!,3+#2�,!'V�RXXS�



����������

��	��
�

��
�
��������������������������

���� !"#!$$�%��&'�&'()'%!$�'*'+,- ' ./-(!0 �'1�$'",��)!$$)�"�$'$- '(�'2)& !%,!��'�)&- �(34567869:74:84;<=><?:94
;<98@5@;:A84B@9:58:C:A84D47<4E6<7@8F4B:47<4?:>8@GA4B64>@8:4:84*'()'1.%) "#�'1�'2 ,/ 0$'H-�!%267>:A847:>4
�I� "!"�$'1�.J)(-)&!,�K4LGAMG9CFC:A84<6N4B@>;G>@8@GA>4B:47<45GAO:A8@GA4B:4;<98:A<9@<84>6>O@>F:347:4
LGA>:9O<8G@9:4:847:4PF;<98:C:A845G77<QG9:A834B<A>47<4C:>69:4B:47:69>45GC;F8:A5:>4:84B:47:69>4CG=:A>4
 �$2�"&!R$S')-' �"-�!('�&'*'(��� �/!$& �%��&'1�$'1,��.�$'",  �$2,�1)�&�$T4

U<4LVP4;:684F?<7:C:A84;<98@5@;:94B@9:58:C:A84<6N4B@>;G>@8@M>4B:49:56:@74B:>4BGAAF:>4A<869<7@>8:>4:A4
68@7@><A847:>4G68@7>4:84CF8WGB:>4B:4>6@O@>4;9G;G>F>4;<947:4LGA>:9O<8G@9:48:77:4E6:47<4;7<8:MG9C:4X@>@G7@88G9<74
,-'2) '&,-&')-& �'%,Y��'2� %�&&)�&'()'& )�$%!$$!,�'1�$'1,��.�$'.(.%��&)! �$'1�."#)�/�'&�((�$'H-�'1.R!�!�$'
2) '(�'Z[\]'̂ZY$&0%�'1�[�R, %)&!,�'1�'()'\)&- �'�&'1�$'])Y$)/�$_T4
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Annexe 4 : Arrêté préfectoral de dérogation du 25 mars 2016 

 

 



 



 



 



 



Annexe 5 : Décision ministérielle du 11 janvier 2018 
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RAPPORT N° DRE/2025/170

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 30 juin 2025

OBJET :  Opérations relatives au patrimoine naturel Espaces Naturels du Nord (ENN) ou en gestion
départementale.

Dans le cadre de sa politique Nord durable et en particulier de son engagement 3, visant à renforcer les
politiques  en  faveur  de  la  biodiversité  et  les  puits  de  carbone,  le  présent  rapport  a  pour  objet la
présentation  des  opérations  liées  au  patrimoine  Espaces  Naturels  du  Nord  (ENN) ou confiées  en
gestion départementale concernant :

- le renforcement de la cohérence foncière et territoriale, avec l’acquisition d’une parcelle sur
le site des Marais de la Marque à Templeuve-en-Pévèle,

- les  conditions  de  gestion  cynégétique  2025-2026  des  sites  Espaces  Naturels  du  Nord
(ENN),

- la mise en place d'une convention de gestion tripartite de la Dune de la Licorne entre le
Conservatoire du Littoral,  la Communauté Urbaine de Dunkerque et  le Département du
Nord,

- le renouvellement pour 2025 de :

 la convention particulière entre le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut et le Département du Nord, relative à la programmation et au financement
des actions de gestion du Site de Nature d’Amaury,

 la  convention  avec  le  lycée  de  Bavay,  pour  la  gestion  écologique  des  Espaces
Naturels du Nord.

1 - ACQUISITION D’UNE PARCELLE SUR LE SITE DES MARAIS DE LA MARQUE À  
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE, AUPRÈS DE L’INDIVISION     XXXXXX  

(ANNEXE 1)

Le Département est propriétaire d’un foncier de 128 ha environ sur le site Espace Naturel du Nord des
Marais de la Marque, dont 60 ha sur la commune de Templeuve-en-Pévèle.

Ce site est identifié comme secteur prioritaire dans la délibération cadre relative à la nouvelle stratégie
départementale en faveur des Espaces Naturels du Nord du 1er juillet 2019, que le Département entend
valoriser.

Le Département a reçu une proposition d’acquisition de la parcelle cadastrée à Templeuve-en-Pévèle -
section A n° 64, située au sein de ce site, de la part de Madame XXXXXXXXXXX et de 
XXXXXXXXXXXXXX, propriétaires indivis.



Cette parcelle, en nature de bois, est située à proximité d’autres parcelles départementales, dans la zone
de préemption départementale de «la Vallée de la Marque », instaurée sur la commune de Templeuve-
en-Pévèle au titre des Espaces Naturels Sensibles, au lieu-dit « Marais du Fourneau ».

Afin de parfaire la cohérence foncière de ce site ENN, il est donc proposé d’acquérir cette parcelle en 
nature de bois, d’une surface totale de 517 m2, cadastrée section A no 64 à Templeuve-en-Pévèle, libre 
d’occupation et de droits et sous réserve du défaut d’exercice des droits de préférence des propriétaires 
de  parcelles  boisées  contiguës  et  des  autres  droits  de  préférence  et  de  préemption,  dont  peuvent 
bénéficier d’autres personnes publiques, conformément aux dispositions des article L 331-19 à L 331- 
24 du nouveau Code forestier qui devront avoir été purgés par le vendeur ou son mandataire, avant la 
signature de l’acte d’acquisition, auprès de XXXXXXXXXXXXX demeurant à Templeuve-en-Pévèle 
(59242) et de XXXXXXXXXXXXXXX demeurant 3 à Templeuve-en-Pévèle (59242) ou de leurs 
ayants droit.

Le prix est de six cent vingt euros et quarante centimes (620, 40 €), prix net vendeur, tous les frais,
taxes et honoraires liés à la rédaction de l’acte et à la publicité foncière étant à la  charge de
l’acquéreur, à l’exception de ceux liés à ces purges qui resteront à la charge du vendeur.

2 - GESTION CYNÉGÉTIQUE DES ENN

Le Conseil  Cynégétique et  halieutique s’est  réuni  le  6 mai  2025 et  a  émis  un avis  favorable aux
conditions de gestion cynégétique des sites ENN pour la saison 2025-2026.

Les modalités de la gestion cynégétique des terrains départementaux sont définies, pour la période
2024-2030 dans la convention cadre signée le 29 août 2024, entre le Département et la Fédération
Départementale des Chasseurs du Nord.

Conformément à cette dernière, les sites Espaces Naturels du Nord peuvent faire l’objet de conventions
bipartites  de  gestion  dite  « de  plaine » et  « de  forêt »  ou de  conventions  tripartites  (Département,
Fédération  Départementale  des  Chasseurs  du  Nord et  partenaire  cynégétique  local),  présentées  en
annexes nos 2, 3 et 4.

Des  autorisations  de  régulation  ponctuelles  de  certaines  espèces,  en  particulier  les  Espèces
Susceptibles d’Occasionner des Dégâts (ESOD), peuvent être également être accordées sur certains
sites départementaux, dès lors que des interventions sont nécessaires.

Les conventions tripartites et les autorisations ponctuelles sont gratuites, seule une taxe d’abattage
définie conjointement avec la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord pourrait  être à la
charge du partenaire.

La  gestion  cynégétique  des  propriétés  départementales  est  soumise  à  l'avis  préalable  du  Conseil
Cynégétique et Halieutique mis en place par le Département du Nord. Celui-ci s’est réuni le 6 mai
dernier. Il a émis des avis sur les demandes de renouvellement des partenaires et des propositions de
gestion  cynégétique  des  sites  pour  la  saison  de  chasse  2025/2026.  Il  a  notamment  émis  un  avis
favorable :

- au transfert du territoire de régulation cynégétique précédemment géré par l’association de
chasse des Fervents de Saint-Hubert sur la zone ouest du Bois du Flines à Monsieur 
JXXXXXXXXXX, à qui seront également confiés de nouveau, les terrains contigus dits « 
de la Carrière Dhainaut », dans le cadre d’une convention tripartite. L’association des 
Fervents de Saint-Hubert sera dissoute prochainement et n’a pas souhaité le renouvellement 
de sa convention ;

- à la demande d’autorisation de régulation du Sanglier, sollicitée par la Société de chasse de
Thivencelle, représentée par son président Monsieur Geoffrey PATTI, sur le site ENN des
Peupleraies du Bas-Escaut à Thivencelle (partie boisée d’une superficie d’environ 11 ha).



La  Commission  permanente  doit  délibérer  afin  d’assurer  la  signature  et  la  transmission  des
conventions et des autorisations aux titulaires avant le début de la saison de chasse 2025-2026. Il est
donc proposé de :

-  renouveler  les  partenariats  de  la  saison 2024/2025 pour  la  campagne de  chasse  suivante
(2025/2026),  excepté celui de l’association des Fervents de Saint-Hubert ;

- valider les préconisations en matière de gestion cynégétique émises pour chaque site par le
Conseil Cynégétique, notamment la modification des modalités inscrites dans les conventions
types  en termes de nombre de fusils,  d’interventions  supplémentaires,  de modification de
certains territoires de régulation (Bois de Flines, Confins du Bois Royal), d’installation de
postes de tirs (Bois de Nostrimont), ainsi que les autorisations de tirs de régulation et de tirs
d’été  et  le  recours  aux  lieutenants  de  louveterie  sur  certains  sites,  en  cas  de  présence
d’Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts (ESOD) et en particulier le Sanglier.

Le  bilan  de  la  saison  écoulée  et  les  propositions  de  gestion  sont  repris  dans  les  tableaux,  par
arrondissement, joints en annexes nos 5 à 9 du présent rapport, pour le renouvellement des conventions
et des autorisations de gestion cynégétique, sollicité par les titulaires de la saison 2024-2025 et pour les
nouvelles demandes.

Il est donc proposé la signature des conventions cynégétiques annuelles et la délivrance d’autorisations
de régulation ponctuelle avec les titulaires de la saison 2024/2025, et la délivrance d’une autorisation
de régulation ponctuelle à un nouveau partenaire : la Société de chasse de Thivencelle.

3 - MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE GESTION TRIPARTITE DE LA DUNE DE
LA  LICORNE  ENTRE  LE  CONSERVATOIRE  DU  LITTORAL,  LA  COMMUNAUTÉ
URBAINE DE DUNKERQUE ET LE DÉPARTEMENT DU NORD

La présente convention reprise en annexe 10, s’inscrit en application de la convention de partenariat
existante entre le Département et le Conservatoire du littoral, renouvelée le 9 octobre 2023 pour une
durée de 6 ans et vise notamment à apporter un cadre à la mise en gestion du site de la Dune de la
Licorne, en périphérie de la Dune Dewulf.

Il s’agit d’une convention répondant aux différentes stratégies d’intervention de chaque partenaire, et
notamment :

- la gestion du site de la Dune de la Licorne par la Communauté Urbaine de Dunkerque, dans
le cadre de la mise en œuvre des mesures de compensation de l’Eurovélo 4,

- la Stratégie départementale en faveur des Espaces Naturels du Nord,

- la Stratégie d’intervention 2015-2050 du Conservatoire du littoral.

L’objectif de cette convention est de définir le rôle de chacune des structures dans la gestion de la
Dune de la Licorne :

- le Département interviendra en tant que coordinateur de gestion (ingénierie technique et
scientifique, mise en cohérence avec la gestion globale de la Dune Dewulf),

- la  CUD  assurera  la  gestion  du  site  (surveillance,  entretien,  investissements  et  suivis
écologiques),

- le  Conservatoire  du littoral  se rendra propriétaire  du site  (actuellement  propriétés  de la
CUD et de la Ville de Dunkerque).

Il  est proposé de valider cette convention,  qui a déjà fait l’objet d’une présentation en Conseil  de
Rivages du Conservatoire du littoral le 29 avril dernier, en présence des 3 parties.



4 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PARTICULIÈRE ENTRE LE SYNDICAT
MIXTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL SCARPE-ESCAUT ET LE DÉPARTEMENT DU
NORD RELATIVE À LA PROGRAMMATION ET AU FINANCEMENT DES ACTIONS DE
GESTION DU SITE DE NATURE D’AMAURY POUR L’ANNÉE 2025

Le site de Nature d’Amaury est un espace naturel d’environ 175 ha, dont 60 ha de plan d’eau, sur le
territoire  des  communes  d’Hergnies,  Vieux-Condé,  Odomez  et  Bruille-Saint-Amand.  Le  Syndicat
Mixte  du  Parc  naturel  régional  Scarpe-Escaut  (SM  PNRSE)  est  propriétaire  de  105 ha  et  le
Département  du  Nord  de  70  ha,  délégués  en  gestion  par  une  convention  cadre  (2024-2035)  au
SMPNRSE.

La participation du Département du Nord pour 2025 s’élève à 32 962,50 € soit 50 % du montant total
des  actions  visées  (à  l’exception  de  la  préparation  du  plan  de  gestion,  financée  par  ailleurs),
subventions  et  autres  financements  déduits.  Le reste  est  financé par  le  SM PNRSE sur  ses  fonds
propres et par des subventions.

Il est donc proposé la mise en place d’une convention particulière relative à la programmation 2025
des actions de gestion et  de restauration,  en application de l’article 17 de l’ordonnance n° 899 du
23 juillet 2015, relative aux marchés publics (annexe 11).

5  -  RENOUVELLEMENT  DE  LA CONVENTION  AVEC  LE  LYCÉE  DE  BAVAY POUR
L’ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026 

Le Département du Nord a depuis plusieurs années engagé un partenariat avec le lycée de Bavay, qui
dispose d’une filière « Métiers de la Forêt et du Paysage », pour la réalisation de travaux d’entretien
sur les sites naturels appartenant au Département du Nord ou confiés en gestion au Département au
titre de la politique départementale des Espaces Naturels du Nord. Cette action permet de sensibiliser
ces futurs acteurs et professionnels de l’environnement aux enjeux de la gestion des milieux naturels et
de parfaire leur formation dans le cadre de travaux opérationnels.

Un financement forfaitaire des frais divers (déplacements…), fixé à 400 € par intervention, est sollicité
par le lycée pour un maximum de 16 sessions annuelles d’interventions pédagogiques (sylviculture,
bûcheronnage, protection des milieux, traitement de cours d’eau, taille, élagage…), soit un maximum
de 6 400 € de participation annuelle.

Il est donc proposé dans ces conditions, le renouvellement de la convention de partenariat pour l’année
2025-2026 avec le Lycée de Bavay, reprise en annexe 12 du présent rapport.

Je propose à la Commission permanente : 

Pour le renforcement de la cohérence foncière et territoriale des sites ENN :

- d’autoriser l'acquisition par le Département du Nord auprès de XXXXXXXXXXXXXX, 
propriétaires indivis ou de leurs ayants droit, de la parcelle en nature de bois, d’une surface 

totale de 517 m² , cadastrée section A n° 64 à Templeuve-en-Pévèle, libre d’occupation et 
de droits et sous réserve du défaut d’exercice des droits de préférence des propriétaires de 

parcelles boisées contiguës et des autres droits de préférence et de préemption dont 
peuvent bénéficier d’autres personnes publiques conformément aux dispositions des article L 

331- 19 à L 331-24 du nouveau Code forestier qui devront avoir été purgés par le vendeur ou 
son mandataire avant la signature de l’acte d’acquisition, au prix net vendeur de six cent vingt 

euros et quarante centimes (620,40 €), tous frais, taxes et honoraires liés à la rédaction de



l’acte et à la publicité foncière étant à la charge de l’acquéreur, à l’exception de ceux liés à
ces purges qui resteront à la charge du vendeur ;

- d’imputer  la dépense correspondante,  soit  620,40 € sur les crédits  inscrits  à l’opération
23005OP003.

Pour la gestion cynégétique des ENN :

- d’approuver  les  principes  de  gestion  des  activités  cynégétiques  sur  les  terrains
départementaux Espaces Naturels du Nord, repris dans le présent rapport ;

- de m’autoriser à signer les conventions de gestion cynégétique « de plaine » et « de forêt »,
dont les modèles sont joints au rapport en annexes n° 3 et n° 4 pour la saison de chasse
2025-2026, sans dérogation, des terrains dont la liste est reprise dans les tableaux, ci-joints
en annexes nos 5, 8 et 9 ;

- d’imputer les recettes liées à l'activité cynégétique sur l’opération 23005OP007 – enveloppe
23005E17 ;

- de m’autoriser à signer  les conventions tripartites particulières  entre  le Département du
Nord, la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord et les partenaires cynégétiques
locaux (association ou particuliers), dont le modèle est joint au rapport en annexe n° 2, pour
la saison de chasse 2025-2026, sans dérogation, des terrains dont la liste est reprise dans les
tableaux, ci-joints en annexes nos 6 et 9 ;

- de m’autoriser à signer les autorisations ponctuelles définies dans la convention cadre, entre
la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord et le Département du Nord et dont la
liste est reprise dans les tableaux, ci-joints en annexes nos 6 à 9.

Pour la convention de partenariat entre la Communauté Urbaine de Dunkerque, le Département
du Nord et le Conservatoire du Littoral :

- de m’autoriser à signer la convention de gestion du domaine terrestre du Conservatoire du
littoral, site de la Dune Dewulf – n°59-230, commune de Dunkerque – Dune de la Licorne
N°19-461 entre  le  Département  du  Nord,  la  Communauté  Urbaine  de  Dunkerque et  le
Conservatoire du littoral, dans les termes du projet ci-joint en annexe 10. 

Pour la programmation et le financement des actions de gestion du Site de Nature d’Amaury
pour l’année 2025

- de m’autoriser à signer la convention particulière entre le Syndicat Mixte du Parc Naturel
Régional  Scarpe-Escaut  et  le  Département  du  Nord  relative  à  la  programmation  et  au
financement pour l’année 2025 des actions de gestion du Site de Nature d’Amaury, dans les
termes du projet ci-joint en annexe 11 ;

- d’attribuer  au  Syndicat  Mixte  du  Parc  Naturel  Régional  Scarpe-Escaut,  au  titre  de  la
convention cadre 2024-2035, une participation financière de 32 962,50 € ;

- d’imputer la dépense correspondante, soit 32 962,50 € sur les crédits inscrits sur l’opération
23005OP004.

Pour le lycée de Bavay

- de m’autoriser à signer la convention de partenariat dans les termes du projet joint en annexe
12 du rapport entre le Département du nord et le lycée professionnel de Bavay (filière «



Métiers de la Forêt et du Paysage ») relative à la réalisation de chantiers de gestion forestière
sur les Espaces Naturels du Nord, pour l’année scolaire 2025-2026 ;

-
- d’attribuer  au  lycée  professionnel  de  Bavay  une  participation financière  d’un  montant

maximal de 6 400 €, pour l’année scolaire 2025-2026 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes, soit 6 400 € maximum, sur les crédits inscrits sur
l’opération 23005OP004.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

23005OP003 23005E33 4 800 000 € 1 887 828, 08 € 620,40 € 

23005OP004 23005E31 4 975 000 € 1 067 281 € 32 962,50 € 

23005OP007 23005E17 11 830 € 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


